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Présentation 
 
 



Introduction 
 

 
 

Le diagnostiqueur doit aborder son travail avec méthode et dans un état d'esprit bien 
particulier. La démarche doit être rigoureuse. Mais une approche trop théorique par des 
calculs pourrait l'amener – au-delà du comportement propre des occupants – à des 
conclusions décalées par rapport au comportement thermique réel du logement étudié,. 
Ceci est particulièrement vrai pour les constructions anciennes. 
Cette introduction présente donc quelques règles à suivre et les précautions à prendre 
lors d'un diagnostic de performance énergétique. 

 
 
 

Les 7 préceptes d'un bon diagnostic 
De performance énergétique d'un bâtiment 

− D P E  – 
 

 
 

1. -  Identifier le mode constructif du bâtiment selon son époque de construction, 

2. – Connaître son fonctionnement thermique d'ensemble, avec ses dispositions actives et passives 

3. – Avoir une approche bioclimatique du bâtiment pour bien interpréter les consommations 

constatées, 

4. – Étudier conjointement son comportement thermique d'hiver et son confort thermique d'été, 

5. – Considérer que les dispositions les plus économes en énergie  sont souvent  passives  

6. – Ne pas créer de ponts thermiques dans les constructions anciennes qui n'en présentent pas, 

7. – Ne préconiser que des améliorations qui ne risquent pas de provoquer de désordres 

 

 
 
Un bon diagnostic commence ainsi par l'identification de tous les composants qui contribuent au comportement 
thermique du bâtiment ; il analyse aussi les différentes liaisons entre eux car il s'agit d'un système dans lequel les 
interactions réciproques sont aussi importantes que les composants eux-mêmes (voir cartouche 
"rafraîchissement nocturne d'été). 
 
Le diagnostic se poursuit par le calcul des faiblesses mais aussi des qualités thermiques de la construction, Il se 
termine par la hiérarchisation des améliorations les plus adaptées pour compenser ses faiblesses mais aussi 
pour préserver ses qualités thermiques initiales. 
 
Chacun de ces préceptes est maintenant commenté. 
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1. IDENTIFIER LE MODE CONSTRUCTIF DU BATIMENT SELON SON EPOQUE DE 
CONSTRUCTION 

 
 
Le diagnostic sera nécessairement conduit différemment selon le mode constructif utilisé. Ce guide en 
présente les caractéristiques principales. 
Mais pour classer la grande diversité des modes constructifs selon les époques , il faut parler de la 
période transitoire qui  a vu de profondes mutations dans les façons de construire :  
 
 

La fin du 19ième siècle et le début du 20ième constituent une période "charnière" 
dans l'évolution des modes constructifs des bâtiments d'habitation. 

 
 

PERIODE CHARNIERE 1974CONSTRUCTIONS ANCIENNES PERIODE CHARNIERE 1974CONSTRUCTIONS ANCIENNES

 
Ce changement s'est effectué durant cette période qui 
va de la fin de l'architecture haussmannienne (après 
1870) jusqu'à l'apparition d'une production de plus en 
plus industrialisée qui commence entre les deux guerres 
mondiales (1914/1918 et 1939/1945). 
A partir de 1974 s'est imposée la première 
réglementation thermique pour les bâtiments 
d'habitation. 

 
 
Les évènements importants qui ont marqué les pratiques constructives de cette période transitoire  
sont :  
 

- la grande grève de 1840 des ouvriers charpentiers, grève qui a amorcé l'apparition et le 
développement des planchers en fer, plus légers, nécessitant des maçonneries moins épaisses 
(donc apportant moins d'inertie thermique) et permettant une mise en œuvre plus rapide, 

- la disparition des savoir-faire après l'hécatombe humaine de la première guerre mondiale, en 
particulier de celle des artisans de la construction (maîtrise des détails constructifs, 
assemblages et dimensionnement de matériaux pour obtenir une meilleure performance et une 
plus longue conservation), 

- l'apparition de nouveaux matériaux de construction manufacturés plus facilement mis en œuvre 
(planchers en béton armé, structures poteaux-poutres, parpaings en terre cuite ou en béton) ; 
certaines de ces techniques constructives pré industrielles présentent de grandes faiblesses 
(comme les bétons de mâchefer très sensibles à l'humidité). 

- les contraintes d'urbanisme dues au prix et à la raréfaction des terrains de construction, qui ne 
permettaient plus de construire en tenant compte de l'environnement proche (orientations selon 
:l'ensoleillement, les vents dominants, etc), 

- la demande massive de logements due au développement économique. 
 

Du point de vue thermique il s'agit d'une mutation très importante :  
D'une architecture qui s'appliquait à prendre en compte l'environnement climatique, on est 
passé à une architecture plus assujettie à des contraintes d'urbanisme trop souvent ignorantes 
des caractéristiques climatiques locales, avec de nouveaux matériaux de construction qui 
répondaient essentiellement aux fonctions de structure et de fermeture. 
 
Les différences entraînées par cette évolution peuvent être résumées dans le tableau suivant : 
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TABLEAU FAISANT APPARAITRE LES PRINCIPALES DIFFERENCES ARCHITECTURALES ET CONSTRUCTIVES – DU 
POINT DE VUE THERMIQUE – ENTRE CONSTRUCTIONS ANCIENNES ET CONSTRUCTIONS MODERNES :  
 
 
 
 

 
 

L E S  C O N S T R U C T I O N S  A N C I E N N E S  L A  P E R I O D E  C H A R N I E R E  
Des modes constructifs élaborés au cours des siècles avec des 
matériaux locaux, 
 

Des systèmes constructifs conçus en fonction de contraintes 
économiques et industrielles imposées par l'essor 
démographique, 
 

La recherche d'une implantation prenant en compte la course du 
soleil, les vents et les pluies dominantes 

Des apports climatiques potentiels souvent négligés 
(implantation aléatoire, ouvertures réparties sans toujours tenir 
compte de l'ensoleillement (l'urbanisme du chemin de grue).  
 

Une distribution raisonnée en plan des pièces selon leur 
destination, avec des espaces tampons nombreux selon les 
types d'activités, 

Des plans types d'appartement généralisés et assemblés pour 
former des volumes indépendamment de l'environnement 
proche.  
 

 
La forme et l'emplacement des pièces qui était définie par les 
fonctions de cette pièce (par exemple pièces de nuit coté cour,  

 
Une banalisation dans l'utilisation nocturne ou diurne  des 
pièces sans tenir compte des zones de bruits extérieurs. 

 
L'utilisation de matériaux très sensibles à l'humidité 
(maçonneries de pierres, plâtre, charpenteries de bois, mortiers 
à la chaux aérienne) mais de bonne stabilité dimensionnelle, 

 
Des matériaux de structure manufacturés, le plus souvent insensibles à 
l'humidité, mais sensible aux dilatations thermiques 
 

 
Des maçonneries porteuses lourdes ayant une forte inertie 
thermique, réparties entre façades et refends intérieurs 

 
Des parois porteuses de facture identique et de moindre 
épaisseur (parpaings identiques, préfabrication de panneaux, 
banches, coffrages glissants, etc.) 

 
Des parois adaptées à leur fonction et très différenciées selon 
leurs rôles respectifs  (par exemple en pierre de taille pour un 
rôle de "représentation" en façade sur rue et en pans de bois sur 
cour), 

 
Des parois horizontales et verticales plutôt monolithes et 
standardisées pour une construction donnée. 

 
Un dimensionnement des murs bien ajusté à leur rôle structurel, 
par exemple des maçonneries avec amaigrissements successifs 
selon les étages en proportion des charges des planchers. 

 
Une standardisation des modes constructifs qui ne différencie 
plus les parois porteuses selon les façades ou les étages. 
 

 
Des planchers en bois relativement isolants lorsqu'ils sont 
complets avec plafonds en plâtre sur lattis (coefficient U souvent 
inférieurs à 1) 

 
Des planchers sous forme de dalles pleines sur corps creux permettant des 
vols de chaleur entre les étages. 

 
Des matériaux de remplissage de ces planchers très 
performants comme régulateurs hygrothermiques (plâtras, 
sables, scories de hauts fourneaux, etc.), 

 
Des matériaux secondaires avec une seule fonction de finition  
(par exemple plaques de plâtre manufacturées de faible 
épaisseur et de forte densité, qui n'ont plus le rôle de régulateur 
hygrothermique) 

 
L'absence de ponts thermiques en façade : les murs extérieurs 
sont thermiquement homogènes, même si leurs coefficients U 
apparaissent comme médiocres par rapport aux performances 
demandées 
 

 
Des systèmes constructifs industrialisés avec d'importants 
ponts thermiques (préfabrication lourde avant les années 
1980). 
 

 
Des barrières à l'humidité du sol souvent redondantes et 
organisées de nombreuses manières (nature des pierres des 
maçonneries de fondation, couches de bitume, espaces 
tampons permettant l'évacuation de l'humidité (caves et vides 
sanitaires) 
 

 
Protections plus simples par films ou enduits dégradables sur 
les fondations enterrées. 

PERIODE CHARNIERE 1974CONSTRUCTIONS ANCIENNES PERIODE CHARNIERE 1974CONSTRUCTIONS ANCIENNES
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2. RECONNAITRE SON FONCTIONNEMENT THERMIQUE D'ENSEMBLE, AVEC SES 
DISPOSITIONS ACTIVES ET PASSIVES 

 
Il s'agit de comprendre les consommations mesurées et réelles du logement en analysant son 
comportement thermique dans son environnement plutôt que chercher à justifier un calcul théorique 
par le comportement des occupants.  
 
Rechercher les dispositions passives favorables à un bon fonctionnement thermique, par 
exemple :  

La présence de cheminées dans le volume chauffé et sur plusieurs niveaux, 
L'orientation de murs et fenêtres / capteurs solaires, selon la course du soleil et les masques 

environnants, 
Murs capteurs, matériaux avec une grande inertie thermique  
La présence de volumes tampons autour les pièces chauffées (vides sanitaires, appentis, 

combles) 
L'isolation des combles, 
… 

 
Identifier et caractériser les équipements qui participent au chauffage en hiver :  
 Ceux qui stockent l'énergie 

Ceux qui assurent la production de chaleur 
 Ceux qui distribuent  cette chaleur 
 Ceux qui diffusent cette chaleur 

(selon le mode de chauffage ces fonctions peuvent être confondues). 
Il s'agit alors de s'assurer si ces équipements fonctionnent bien et sont bien adaptés. 

 
Repérer les dispositions qui contribuent au confort d'été :  

Le confort d'été est en général obtenu  avec :  
une bonne inertie (c'est souvent le cas avec les constructions anciennes),  
des protections solaires sur les ouvertures exposées au soleil,  
des espaces "tampon" bien ventilés, 
la couleur des murs extérieurs ensoleillés, 
la possibilité d'une bonne ventilation nocturne (voir le développement de cet exemple au § 

suivant).  
 

 L'ensemble de ces dispositions et dispositifs fonctionne avec de nombreuses interactions qu'il 
faut identifier. 

 

3. AVOIR UNE APPROCHE BIOCLIMATIQUE DU BATIMENT POUR INTERPRETER LES 
CONSOMMATIONS CONSTATEES 

Architecture bioclimatique, littéralement « qui vit avec le climat ». 
 
Aux siècles précédents, les conditions de vie – souvent difficiles – ont  forcés les constructeurs à 
utiliser au mieux l'environnement et les caractéristiques climatiques locales :  
 
La révolution industrielle, avec des moyens nouveaux et une énergie plus abondante – s'est développé 
avec d'autres préoccupations. Avec la nécessité de construire rapidement un grand nombre de 
logements, le confort thermique se réduisait souvent à un simple problème d'isolation thermique et de 
puissance de chauffage a installer.  
 
Le diagnostic peut faire apparaître une différence sensible entre les consommations réelles d'énergie 
et les estimations théoriques d'économies. Avant d'invoquer les habitudes des occupants, il faut 
comprendre le comportement bioclimatique du bâtiment. 
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4. ÉTUDIER CONJOINTEMENT SON COMPORTEMENT THERMIQUE D'HIVER ET SON 
CONFORT THERMIQUE D'ETE 

 
Après avoir repéré les éléments qui participent à la qualité thermique d'hiver et ceux qui contribuent au 
confort thermique d'été, il s'agit d'identifier ceux d'entre eux qui ont un double rôle.  
 
Voici l'exemple du rafraîchissement nocturne d'été, pour illustrer le comportement systémique d'un 
bâtiment. il s'agit d'emmagasiner la fraîcheur apportée par la chute de température en fin de nuit, après 
que les corps terrestres aient rayonnés leur chaleur vers la voûte céleste. Ceci afin de la rediffuser 
dans l'habitation durant la journée. 
    
Trois actions sont nécessaires pour cela :  
 
 faire circuler l'air extérieur dans l'habitation, pendant la nuit  
pour cela il faut :  
 de grandes surfaces ouvrantes pour la pénétration et la sortie de l'air frais, 
 un tirage thermique établi entre deux façades de l'habitation, 
 une circulation intérieure qui permette à cet air frais d'irriguer le plus grand volume possible, 
 des protections anti-effraction pour les ouvertures exposées, 
 des protections à la pluie pour les ouvertures au vent,  
 
accumuler  la fraîcheur  par convection, pendant la nuit 
pour cela il faut :  
 des murs avec des surfaces d'échanges importantes (bonne répartition de la masse utile), 

des murs avec des matériaux ayant une forte capacité thermique, 
 des revêtements de murs qui ne présentent pas de résistance thermique superficielle, 
 
diffuser cette fraîcheur par rayonnement, durant la journée 
pour cela il faut :  

de grandes surfaces de rayonnement, 
un revêtement des parois ayant un fort coefficient d'émissive 
un renouvellement d'air maîtrisé, 
des protections solaires extérieures pour les parties vitrées. 

 
il est évident que si une seule de ces dispositions est altérée, c'est toute la fonction de rafraîchissement 
nocturne qui  
est réduite ;  il s'agit d'un véritable système dans lequel sont impliqués de nombreux composants de la 
construction. 
Mais une grande partie des éléments qui permettent ce fonctionnement vont aussi contribuer à un bon 
comportement thermique d'hiver : pour prendre un exemple, la mise en place d'une isolation thermique 
intérieure même partielle, peut supprimer l'intérêt d'un tel dispositif ;  elle aura aussi une répercussion sur la 
régulation des températures  de chauffage. 
 
il est ainsi impératif de ne pas dissocier les deux approches thermiques, d'hiver et d'été. 

 

5. CONSIDERER QUE LES DISPOSITIONS LES PLUS ECONOMES EN ENERGIE  SONT LE 
PLUS SOUVENT SIMPLES OU PASSIVES 

Cette considération concerne en particulier les constructions anciennes. 
Les automatismes les plus fiables sont naturels ; ils ne nécessitent pas de maintenance, seulement un 
bon entretien. Selon les régions et modes constructifs, des dispositions ont été élaborées par les 
anciens au fil des siècles : portes séparatives entre niveaux ou parties de logement, emplacement des 
portes d'accès, circuits de ventilation avec tirage thermique, conduits de fumée, volets pleins, etc. Il ne 
faut pas en proposer une modification ou un déplacement sans en estimer les répercussions 
thermiques : changement des zones de dépression et de surpression  perturbant un tirage naturel ou 
circulation d'un air intérieur humide sur des parois froides par exemple.
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6. NE PAS CREER DE PONTS THERMIQUES DANS LES CONSTRUCTIONS ANCIENNES QUI 
N'EN PRESENTENT PAS 

  

La notion de pont thermique n'existe pas dans les parois maçonnées des constructions anciennes. En 
effet, ce que l'on appelle un pont thermique dans une paroi est une réduction importante et localisée 
des caractéristiques thermiques, ce qui n'est pas le cas dans ces bâtiments :  
 

 L'hétérogénéité d'un mur ancien n'est jamais importante (entre une limousinerie de pierres et un 
banc en pierre de taille de même épaisseur, les coefficients U varient relativement peu, toute 
proportion gardée par rapport à un pont thermique dans une paroi avec un isolant spécifique 
rajouté).  
 
 De plus les repos des abouts de poutres et solives,en bois ou en fer, sont réalisés en 
aménageant des espaces libres (niches) autour de ces pièces de structure ; ceci afin d'éviter le 
pourrissement du bois ou la rouille du fer au contact des maçonneries. En réalité la présence de 
ces caissons d'air ainsi disposés augmente le plus souvent la résistance thermique du mur au 
niveau des planchers. 

 
 
Les thermogrammes qui suivent font apparaître cette différence de comportement.  

 
 

[les zones plus claires correspondent à des températures proportionnellement plus élevées que les 
zones sombres] 
 

 

I
(
c
(
l

 

I
m
b
a
d

1

llustration 1: Construction ancienne - 1870 (Strasbourg) -
ur pignon sans ponts thermiques de planchers qui sont en
ois avec de bonnes caractéristiques d'isolation, ce qui
ccentue un gradient de température tête / pied (T/P), about
'un mur refend en (M) 
j
n

er septembre 2006 Guide « recommandation
llustration 2: Construction moderne - 1976 (Strasbourg) -
A) Maçonneries et voiles en béton banché (technique du
offrage glissant) -(B) Ponts thermiques des planchers
poutrelles, hourdis et dalle de compression), (C) joues des
oggias non fermées, (N) effet de refroidissement du à la
oue de loggia faisant ailette de refroidissement, (P) dernier
iveau moins chauffé sous la dalle terrasse  
s » pour le DPE 9



 
Des hétérogénéités fortes peuvent cependant être observées, comme par exemple le passage de 
conduits de cheminées dans l'épaisseur de murs extérieurs. 
 
Illustration : Pignon d'un bâtiment d'habitation ancien en maçonnerie, sans isolation thermique. 
 
[les zones plus claires en jaune correspondent à des températures proportionnellement plus élevées que les 
zones rouges] 

A B

C

D

F

E

Combles

2ième Etage

1er Etage

A B

C

D

F

E

Combles

2ième Etage

1er Etage

 
Légende du thermogramme d'un mur pignon à Moyeuvre (Moselle) – Mur en maçonnerie de brique avec conduits de 
cheminées intégrés. 
 

● A – passage d'un conduit non utilisé mais ventilé naturellement par absence de plaque de fermeture en sous-sol, 
● B – passage d'un conduit servant à la ventilation de l'appartement du rez-de-chaussée, 
● C – partie haute d'un conduit d'évacuation des gaz brûlés de la chaudière murale de l'appartement du 2ième étage, 

installée dans les combles et en service, 
● D - conduit d'évacuation des gaz brûlés de la chaudière murale de l'appartement du 1er étage, 
● E -  refroidissement normal de l'angle maçonné  (surface d'échange extérieure supérieure à la surface d'échange 

intérieure 
● F – emplacement d'un corps de chauffe dans la pièce concernée, 
● Les combles ne sont pas chauffés, 
● il n'y a pas de ponts thermiques au niveau des planchers (structure bois) 

 
 
  
 

7. ENVISAGER DE NOUVELLES AMELIORATIONS QUI NE RISQUENT PAS DE PROVOQUER 
DE DESORDRES 

 
L'état de conservation d'une construction peut avoir un rôle important  sur les consommations 
d'énergie. 
Du point de vue amélioration thermique de l'enveloppe d'un bâtiment, deux problèmes doivent être 
maîtrisés :  la présence d'humidité et le risque de chocs thermiques sur des parois non dimensionnées 
pour cela. 
 
L'humidité :  
Un logement dont les murs sont humides, exige une température de chauffage plus importante pour 
compenser l'effet accentué de paroi froide mais aussi pour évacuer cette eau par évaporation (cette 
évaporation est endothermique, c'est à dire qu'elle "consomme de la chaleur" qui existait sous forme 
latente : c'est la sensation de fraîcheur que l'on perçoit lorsque l'on pénètre dans une pièce où sèche 
du linge). De plus, pour évacuer cette humidité de l'air ambiant, il sera aussi nécessaire d'augmenter le 
renouvellement d'air de la pièce. 
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Cet exemple montre que le traitement de désordres existants peut avoir une répercussion sensible sur 
les consommations d'énergie mais aussi que des réductions de ventilation (trop forte étanchéité à l'air 
des ouvrants) peut avoir des effets dommageables.  



 
S'il n'est pas jugé prudent ou rentable d'envisager l'isolation thermique des maçonneries, des 
précautions simples peuvent être préconisées ; il s'agit d'empêcher l'air chaud et humide de venir 
ondenser sur la paroi interne du mur qui est alors à une température plus basse que s'il était isolé. 

tion. 
 les 

e 

e, provoquerait le 
éveloppement d'insectes xylophages. 

ne forte isolation thermique d'un mur par l'intérieur peut provoquer d'importantes élévations de 
 exposées au soleil d'été. L'augmentation des gradients de température 

ur/nuit et été/hiver peut entraîner l'altération des mortiers des maçonneries anciennes ou bien, pour 
ation 

 
 
Enfin, il ne fa

 responsab

c
Pour cela il faut que cet air chaud et humide soit évacué à l'extérieur sans circuler dans l'habita
Plusieurs dispositions sont possibles comme la réalisation de conduits d'évacuation efficaces dans
pièces ou la vapeur d'eau est produite, la séparation entre les différents niveaux d'habitation afin de n
pas laisser circuler cette humidité dans les pièces éloignées moins chauffées. 
 
Des précautions sont à prendre pour ne pas confiner les pièces de charpente en bois : une isolation  
thermique qui les enfermeraient dans une nouvelle ambiance chaude et humid
d
 
Les chocs thermiques :  
 
U
température sur des parois
jo
les constructions modernes, une dilatation importante des dalles ou poutres en béton, avec la form
de fissures. 
 
 

la
 
 
 
 
 

1er septembr
 

Illustration 3: Panneaux préfabriqués lourds – Bouches du Rhône (1982)  

e mode de préfabrication sur table horizontale fait apparaître les nervures périphériques (N) qui formenL t
d'importants ponts thermiques - (C) isolant dégradé par la mise en place des anneaux de levage, (D)

d'un pont thermique médianglissement de l'isolant lors du coulage du panneau avec création 
supplémentaire, (E) panneau réalisé avec des chutes d'isolant. 

Seule une isolation par l'extérieur permettra le traitement des ponts thermiques, de l'étanchéité entre
panneaux en supprimant le risque de choc thermique. 
vaux qui seraient générateurs de désordres, peut engager 
ilité du diagnostiqueur. 
ut pas oublier que la préconisation de tra
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Notions élémentaires et recommandations pour établir un 
diagnostic de performance énergétique 
 
1. Comportement thermique d’ensemble du bâtiment 
Dans ce guide, les constructions sont classées selon deux familles :  
� les constructions récentes 
� les constructions anciennes.  

Les recommandations sont traitées selon ces deux familles. 
 
Définitions : 
 
Les constructions récentes :  
bâtiments dont le mode constructif est 
supposé étanche : ni l'eau ni la vapeur 
d'eau ne traversent les matériaux mis en 
œuvre. C'est le cas de toutes les 
constructions postérieures à 1950 et 
d'une petite partie des constructions de 
la première moitié du XXème siècle.  
 
 
 
 
 
 

Les constructions anciennes : 
bâtiments dont les matériaux laissent « transiter » la 
vapeur d'eau. Ces modes constructifs correspondent aux 
constructions antérieures à 1950. Modifier ces ouvrages, 
nécessite de ne jamais "couper" le chemin à la migration 
de la vapeur d'eau. Une attention particulière doit être 
apportée à ces édifices dont les performances thermiques, 
en été comme en hiver, dépendent de l'équilibre 
hygrothermique des ouvrages qui les composent et de 
quelques conditions sine qua non telles  que le drainage 
des maçonneries, une aération naturelle conséquente, 
l'isolation des toitures.  
 

Le comportement thermique des bâtiments : 
 
Les constructions récentes :  
Les conditions de confort dépendent des 
dispositifs tendant à l'isoler de son milieu 
(étanchéité à l'air et à la vapeur d'eau, isolation 
thermique, etc).  
Les bâtiments construits après 1974, donc 
après la première réglementation thermique, 
doivent avoir un niveau minimum d’isolation. 
L'espace présente une relative homogénéité de 
conditions de température et d'humidité, 
l'ensemble des pièces étant isolé par une 
enveloppe unique. 
Les bâtiments construits avant 1974, à l’origine 
n’étaient pas isolés. Pour qu’ils présentent des 
conditions acceptables de confort il est 
indispensable d’améliorer le niveau d’isolation. 
 

 
Les constructions anciennes : 
Elles interagissent avec le milieu dans lequel 
elles se trouvent et selon la présence ou non 
d'occupants. Elles sont souvent disparates, 
comprenant conditions de température et 
d'humidité différentes selon les pièces et leur 
situation. Les conditions de confort y sont 
relativement satisfaisantes à condition que 
l'occupation soit permanente. Une occupation 
sporadique change totalement la satisfaction 
que l'on peut en attendre.  
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Les parois 
Les parois 

 peuvent apporter de la lumière, 
utoriser la vue et l'aération. Elles sont diverses : toits, murs, vitrages, sols, etc. Certaines parois 

inertie, si 

que d’un 

 
Da

urs fondations. Les matériaux qui les 
ecs et protégés de 

ont homogènes et 

Dans les constructions anciennes, les parois, à condition 
i de travaux inopportuns, possèdent 

souvent un équilibre hygrothermique

sont les dispositifs de clôture d'un espace qui lui permettent de présenter des conditions de 
confort acceptables. Dans ce cadre, elles protègent des intempéries,
a
situées à l'intérieur de l'espace clos peuvent le cas échéant avoir un rôle thermique par leur 
celle-ci est importante. 
Une paroi peut être composée d'un ou de plusieurs matériaux. La performance thermi
matériau dépend de sa nature, de son épaisseur et de sa mise en œuvre. 

ns les constructions récentes, 
les parois sont étanches ainsi que  qu'elles n'aient pas sub
le
constituent sont s
humidité. Ils sl’

juxtaposés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

m

 
 
 
 
 
 
 
 

L’isolation d
importante  

 
 
 
 
 

thermique
matériaux
associé à 
étanches

 
 
 
 
 
 
 
 

en ther
intérieur/e
avec lesq
excédent
ne cause a
 
Attention 

 
 
 
 

matériau
contribué
à sa dégra

, qui doit être préservé 
au risque de les dégrader. Les parois sont hétérogènes dans 
leur composition verticale (exemple dans les pans de bois et 
torc nerie) comme dans leur 
com e les 
ma s 

o e 
boi
Dans le bâti ancien on identifie mieux le rôle d’une paroi plutôt 
que
dép état (une 
res cité 
the ur 
de certains murs lui confère une relative capacité isolante et 
contribue au placement judicieux du point de rosée dans la 
maçonnerie, les enduits conduisent la vapeur d’eau), de ses 
dimensions (épaisseur).  

épend de son état et de sa mise en œuvre ; 
pour la thermique d’hiver. Rapporter un isolant 

thermique sur la face intérieure d’une paroi à forte inertie 
 res ut choisir des 
 per
des 

). La 
miq
xtéri
uels

aire. 
ucu

des
x et ins inadaptés  ont 
 à lui faire perdre ses qualités et ont souvent conduit 

dation. Il est alors souhaitable d’y remédier. 

’inertie  est importante en hiver comme en été, et est essentielle en demi-saison. Plus l’inertie 
’une paroi est élevée, plus celle-ci est capable de stocker et de restituer des quantités importantes de 
haleur en hiver ou de fraîcheur en été, et plus elle met de temps à s’échauffer ou à se refroidir.

his sur soubassement de maçon
position horizontale : la mise en œuvre agglomèr

tériaux entre eux : terre, chaux, sable, pierres de différent
dules, taillées ou non, tuileau, enduits, bois, dérivés d
s, fibres végétales, terre crue, pierre, chaux, plâtre, etc. 

 ses caractéristiques thermiques. Le rôle d’une paroi 
end de sa situation, de son exposition, de son 

tauration inopportune peut porter préjudice à sa capa
rmique), de sa mise en œuvre (la terre qui hourde le cœ

treint l’avantage de l’inertie. Il fa
méables à la vapeur d’eau (isolant non étanche 
enduits intérieurs et/ou extérieurs eux-aussi non 
perméabilité à la vapeur d’eau est essentielle 
ue d’été. Le différentiel de pression 
eur fait transiter l’air lentement dans les murs 
 il échange peu à peu ses calories et son eau 
Lorsque la vapeur d’eau circule librement, elle 
n dégât. 

 interventions sur le bâti ancien avec des 
es procédés contemporad

 
L
d
c
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Humidité et constructio
 
Les constructions récente Les constructions anciennes 
  
 
 
 
 
 
 
 

14

Humidité et constructio
 
Les constructions récente Les constructions anciennes 
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ent d’un b
ie. 
ues lorsq
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e imperméa

onfort therm

solant n’est 

» pour le DPE » pour le DPE 

l’eau.  

et maîtrise 

ontinue  

Les constructions récentes ont lopp ble à 
Pour les constructions depuis 1

- Les occupants bénéfici on c ique 
leurs dépenses d’énerg

- Il y a des ponts thermiq ue l’i pas c

Les bâtiments a
respirants », don
ventilation est fo
y a souvent peu 

nciens sont conçus comme d
t l’enveloppe est perméable 
nction des conditions climati
de ponts thermiques.   

es « tè
à la v eu

ques, lle e. Il 

[

 

sys
ap
 si e

mes 
r d’eau. La 
 est naturell

source ANAH] 
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L’eau doit être maîtrisée puisque tout excès peut être une sou
¾ re bien canalisée, 
¾ u produite par l’activité hu
¾ ie et l’eau du sol ne doivent pas infiltrer la maison. 

Bases de la thermique 

» pour le DPE 15

Les sources d’eau dans une maison 
 

 
 

rce de problèmes. 

maine doit être évacuée, 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

1.0. 
 
 

[source ANAH] 

L’eau doit êt
L’excès d’ea
L’eau de plu
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Sol: 20%

Toiture: 30%

Mur: 23%
fenêtres: 10%

Pont 
thermique:  
4%

Renouvellement d’air: 
12%

 
 
Maison indépendante, non isolée 
construite en parpaings 20cm ,  
Svitrée = 15%SH 

Répartition des déperditions thermiques moyennes dans une maison individuel

 
 
 
 
 
 
Sc
 
 
 
 
Ma
iso

héma en attente 

ison mitoyenne sur 2 côtés, non 
lée construite en parp  2 m , 

Svitrée = 15%SH 
0c

ur: 18%

gsain

 
 
 
 
 
Schéma en attente 
 
 
 
 
 
Maison indépendante construite avec 
des double-murs en pierres ,  
Svitrée = 15%SH 

Toiture: 13%

M

 
Maison neuve ind
type RT2000,  
Svitrée = 15%SH 
16

le :

 
 
 
 
 
Schéma en attente 
 
 
 
 
 
Maison indépendante non isolée 
construite en parpaings 20cm ,  
Svitrée = 25%SH 

Sol: 22%

fenêtres: 16%

Pont 
thermique:  
18%

Renouvellement d’air: 
13%

épendante,  



 
 
 
 
 

Sol: 10%

thermiqu
9%

Toiture: 13%

Mur: 26%

Pont 
e:  

Renouvellement 
d’air: 22%

 
Immeuble indépendant, non isolé 
construit en béton 20cm ,  
Svitrée = 15%SH 

 
 
 
 
 

éma en attente 
 
 
 
 

meuble mitoyen, non isolé 
construit en béton 20cm ,  
Svitrée = 15%SH 

Sch

 
 
Im

Répartition des déperditions thermiques moyennes dans un immeuble collec

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

on 
 

Svitrée = 15%SH 

Schéma en attente 

Immeuble hausmanien mitoyen, n
isolé construit en pierre de taille , 
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Type
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fenêtres: 22%

Sol: 8%

Toiture: 6%

Pont 
thermique:  
24%

Renouvellement 
d’air: 25%

euble neuf indépendant 
 RT2000,  
ée = 15%SH
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Variétés climatiques en France : 
 
La France bénéficie d’une grande variété de climats, caractérisés notamment par la durée de la saison 
de chauffe et l’ensoleillement. Ainsi, le choix et la hiérarchie des travaux  à réaliser devra prendre en 
compte les caractéristiques du site. 
Il faut ainsi rechercher un niveau d’isolation optimale qui prend en compte les besoins en énergie pour 
un climat déterminé, le coût d’investissement et le coût de l’énergie de chauffage. 

 Guide « recommandations » po

 

n 

 

 

 

 

Nombre d’heures de chauffage par a
 

Ensoleillement (kWh/m²)
5500
5600

4300
5000
4800

3900
ur le DPE 
396
 

386
527
340
435
442
18

 



Données techniques 
La conductivité thermique λ (lambda) traduit l’aptitude d’un matériau à transmettre la chaleur. Elle 

atériau s’exprime en m².K/W. Plus la résistance du matériau est 

 
Une paroi peut être composée de plusieurs matériaux. 
Rsi + R1 + R2 … +.. Rse   = Rparoi (Rsi : résistance superficielle intérieur ; Rse : résistance 
superficielle extérieur) 
Le coefficient de transmission thermique U traduit aussi le niveau d’isolation d’une paroi (mur ; 
toiture ; plancher bas ; vitrage) il s’exprime en W/m².K. Plus le coefficient U d’une paroi est faible, 
moindre sont les déperditions. 
Un matériau de construction peut avoir un coefficient U faible, soit une bonne performance thermique, 
donc ne pas nécessiter l’ajout d’un isolant thermique. 
U = 1/ Rp
 
Isolation

s’exprime en W/m.K (flux de chaleur traversant 1m d’épaisseur de ce matériau pour 1K d’écart). Plus la 
conductivité thermique est faible plus le matériau est isolant. 
La résistance thermique R d’un m
élevée, meilleure est sa performance thermique. 
R = épaisseur du matériau (m) / λ ( W/m².K) 

aroi 

 
 
L’isolation thermique réduit le flux de chaleur qui transite à travers une paroi de l’intérieur du bâtiment 
vers l’extérieur en hiver.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Effet de paroi froide 
 
L’isolation thermique permet aussi de limiter l’effet de paroi froide en hiver (paroi chaude en été) . En 
effet, une différence de température trop importante entre  l’air ambiant et  un mur ou une fenêtre, … 
provoque une sensation de froid (ou de chaud en été ne  faible différence n’est pas ressentie et 
permet d’abaisser la température de consigne de chauffage tout en gardant le même confort. 
  

rayonnement  
rayonnement 

convection convection

cond tion 

intérieur extérieur

uc

). U

 [Source 1] 
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Les isolants 
 
Les isolants de base 
Les isolants thermiques sont des matériaux qui conduisent peu la chaleur.  

es compléments 

es sont très faibles au regard des exigences thermiques actuelles (3 à 10 fois 

pentes ou des ossatures bois de maisons).  L’utilisation en écran sous 

ique qui confirme ces remarques. 
oduit ne doit pas être utilisé seul, mais il peut être posé en complément d’un isolant 

aditionnel. 
solant est à éviter dans les bâtiments anciens, puisqu’il est étanche. 

Pour chaque famille d’isolant, il existe des produits différemment adaptés pour isoler un mur, une 
toiture ou un plancher bas. 
 
L
Les produits minces réfléchissants opaques :  
Leur usage s’est beaucoup développé depuis leur apparition à la fin des années 80. Leurs 
performances thermiqu
inférieures aux performances thermiques exigées pour les bâtiments neufs chauffés).  Une utilisation 
non pertinente ou de mauvaises conditions de mise en œuvre peuvent conduire à des désordres 
(mauvaise ventilation des char
toiture est à proscrire, compte tenu d’une forte étanchéité du produit à la vapeur d’eau. 
Certains produits disposent désormais d’un avis techn
Ce type de pr
tr
Ce type d’i  

oisis doivent faire l’objet d’un marquage « CE » : 
orsque les normes européennes ne sont pas encore publiées, les caractéristiques des produits 
euvent être justifiées par référence aux normes françaises ou équivalentes. Pour les produits en 
rovenance de la Comm européenne et des pays AELE parti ctantes de l’Accord EEE, 
 justification des carac s des produits peut être apportée par référence à : 
� une norme internationale dont l’application est autorisée dans l’un de ces pays ; 
� une norme ou un code de bonne pratique émanant d’un organisme de normalisation national ou 

d’une entité équivalente de l’une des parties contractantes de l’Accord EEE, légalement suivis 
dans celle-ci ; 

� une règle technique d’application obligatoire pour la fabrication, la com n ou 
� l’utilisation dans l’un de ces pays ; 
� un procédé de f ditionnel, novateur ou légalement suivi dans une des parties 

ontractantes de l’Accord EEE, qui fait l’objet d’une documentation technique suffisamment détaillée 
our que le produit puisse être évalué pour l’application indiquée

a perméabilité à la vapeur est caractérisée d’après les normes européenne soit par un coefficient Z 
U. 

n isolant de type « respirant » peut être identifié par : Z < 4 ou MU = 1 

U : Perméabilité pour un produit nu. Il indique le facteur de résistance à la diffusion de vapeur d’eau, 
soit la capacité de respiration de l’isolant. 
WS : Absorption d’eau à court terme. Il indique la capacité à être occasionnellement en contact avec 
l’eau. 
 
Choix des isolants :

 
 
Les isolants industriels ch
L
p
p unauté 

téristique
es contra

la

mercialisatio

abrication tra
c
p . 
 
L
soit par un coefficient M
U
Toutefois, il ne faut pas que l’isolant soit hydrophile, pour cela il faut que WS < 1kg/m² 
Z : Résistance à la vapeur d’eau pour un produit revêtu. Il indique la résistance à la diffusion de vapeur 
d’eau exprimée en m².h.Pa/mg, soit l’efficacité du pare-vapeur. 
Plus Z est petit, plus le produit est perméable à la vapeur d’eau. 
M

 
Les constructions récentes :  
Tous les types d’isolant peuvent être utilisés à 
condition de respecter les conditions de mises 
en œuvre. 

Les constructions anciennes :  
Choisir des isolants de type « respirant », sans 
pare-vapeur, mais non hydrophile. 
Z < 4 ou MU = 1 
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Exemples de caractéristiques relatives à la vapeur d’eau : 

Résistance à la Transmission à la Absorption d’eau 
 terme (WS) 

 
 

vapeur d’eau (Z) vapeur d’eau (MU) court
(kg/m²) 

Polystyrène De Z7 à Z14 - < 1 kg/m² 
Polyuréthanne De Z7 à Z14 - < 1 kg/m² 
Laine de verre sans pare- Z1 1 < 1 kg/m² 
vapeur 
Laine de verre avec pare-
vapeur 

> Z7 - < 1 kg/m² 

Laine de roche sans pare-
vapeur 

Z1 1 
 

< 1 kg/m² 

Laine de roche avec pare- > Z7 - < 1 kg/m² 
vapeur 
Laine de chanvre  Z1 1 

 
< 1 kg/m² 

Laine de chanvre avec pare-
apeur 

> Z7 -  
v
Laine de mouton Z1 1 < 1 kg/m² 

 
Laine de mouton avec pare-
vapeur 

> Z7 -  

Laine de coton Z1 1 < 1 kg/m² 
Laine de bois Z1 1 < 1 kg/m² 
Plumes de canard Z1 1 < 1 kg/m² 

 
 de canard avec pare- > Z7 - < 1 kg/m² Plumes

vapeur 
Produits minces réfléchissants > Z7  < 1 kg/m² 
Lambris 
Plaque de plâtre  

 

Plâtre projeté 
Chaux 

Pas d’élément à ce jour 
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Exemples de performances thermiques d’isolant :  
 
P

 ; laine de mouton e  de chanvre avec 0.040 W/m.K : 

R (m².K/W) 4 5 6 4.5 
 
Pour les toitures terrasse :
Polyurét
Epaisseur (cm) 
R (m².K/W) 1.1 1.55 2.4 3.2 4 
 
Pour les
Laine minérale ou polystyrè
Epaisse

xpans

R (m².K/W) 

Laine minérale ou polystyrène
Epaisse

xpans

R (m².K/W) 

Enduit chaux/chanvre λ=0.01
Epaisse

/m.K 

R (m².K/W) 0.15 0.23 0.31 0.38 
 
Pour les planchers bas sur gara u local non chauffge o é : 
Laine minérale (verre ou roche) ; laine de mouton ; laine  de chanvre avec λ=0.040 W/m.K : 

8 10 12 Epaisseur (cm) 6 
R (m².K/W) 1.5 2.05 2.55 3.05 
 
 
 
Un isolant thermique a d’autres caractéristiques, qui ne se e guide : 

stique 
� Comportement au feu 
� Qualité de l’air liés aux émissions de composés organiques volatiles 
� certains matériaux bénéficient d’une ACV. 

ront pas développés dans c
� Acou

our les toitures combles : 
Laine minérale (verre ou roche) ; lain λ=
Epaisseur (cm) 16 18 20 24 

 
hanne avec λ=0.025 W/m.K : 

3 4 6 8 10 

 murs : 
ne e é avec λ=0.032 W/m.K : 

ur (cm) 4 6 8 10 
1.2 1.85 2.45 3.1 

 
 e é avec λ=0.038W/m.K : 

ur (cm) 2 4 6 8 10 
0.5 1 1.55 2.05 2.6 

 
3W : 

ur (cm) 2 3 4 5 
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Le cas particulier des fenêtres 

éduites, et 
rface vitr ur la pe ance é étique du bâtiment est souvent faible. Leur faible 

st traitée dans le chapitr meure que c’est un des postes 
ur lesquels il est assez aisé d’agir. L’amélioration des performances thermiques des baies vitrées, 

aroi froide » de celles-ci et donc d’améliorer considérablement le confort. 
partement en étage intermédiaire, une intervention sur les 

vent la se  possible ur améliorer le niveau de déperdition de l’enveloppe. 

a qualité des fenêtres industrielles est définie par un label ACOTHERM : 
M : AC comme acoustique => qualification de la performance acoustique.  TH comme 

 artisans es fabricants disposent d’outils permettant de déterminer la performance 
ypes de fenêtres. 

’étanchéité d’une menuiserie est caractérisée par un coefficient A/E/V (air/eau/vent) ; plus AEV est 

de fenêt enuiseri  vitrage

 
En maison individuelle dans les constructions anciennes, les ouvertures sont souvent r
l’impact de la su ée s rform nerg
étanchéité e e ventilation du présent guide. Il de
s
permet de réduire l’effet « p
En immeuble collectif, pour un ap
fenêtres est sou ule  po
 
L
Label ACOTHER
thermique => qualification de la performance thermique. 
Les fenêtres des  : L
de tous les t
L
grand plus la menuiserie est étanche) 
 

 Uw Coefficients res (m e + ) :  
 
  

Vitrages 
Uw (W/m².K)                 Ujn (W/m².K)                

Menuiserie 
Bois 

Sans volet Avec volet 
Simple 4.2 3.9 
survitrage 2.9 2.75 
4/12/4 2.55 2.25 
4/12/4 peu émissif 2 1.8 
4/16/4 2.4 2.15 
4/16/4 peu é 1.75 1.62 missif 

/16ar p4 gon/4 eu 
émissif 

1.6 1.47 

Double fenêtre 2.3 2 
Simple 3.9 3.65 PVC 
survitrage 2.75 2.6 
4/12/4 2.35 2.05 
4/12/4 peu émissif 1.83 1.63 
4/16/4 2.3 2.05 
4/16/4 peu émissif 1.70 1.56 
4/16argon/4 peu 
émissif 

1.55 1.41 

Simple 4.95 4.50 
survitrage 3.8 3.55 
4/12/4 3.6 3.05 
4/12/4 peu émissif 3.04 2.6 
4/16/4 3.6 3.05 
4/16/4 peu émissif 2.95 2.52 

Métallique sans 
rupture de pont 
thermique 

4/16argon/4 peu 
émissif 

2.8 2.37 

4/12/4 2.9 2.55 
4/12/4 peu émissif 2.34 2.10 
4/16/4 2.9 2.50 
4/16/4 peu émissif 2.25 1.97 

Métallique avec 
rupture de pont 
thermique 

4/16argon/4 peu 
émissif 

2.10 1.82 
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DEMARCHE BIOCLIMATIQUE 

• Optimisation des apports solaires par les baies vitrées 

 
La démarche bioclimatique est le prolongement de certains savoir-faire, qui se transmettaient jadis, et 
qui étaient basés sur la connaissance du milieu, du climat et des habitudes des occupants. 
L’architecture bioclimatique rétablit l’architecture dans son rapport à l’homme (« l’occupant ») et au 
climat (extérieur et intérieur : les « ambiances »). 
 
Les grands principes de la démarche bioclimatique sont :  

• Limitation des déperditions par la forme du bâtiment 

• Mise en œuvre d’espaces spécifiques, capteurs d’énergie 
• Prise en compte des phénomènes naturels 

 
L’occupant est le principal facteur d’économie d’énergie. 
Le diagnostiqueur ne doit pas se limiter à analyser seulement le bâtiment, il doit prendre en compte son 
environnement. 
 
 
Le site :  
 

• Le département où il se situe (vents 
leillement, one de montagne o  etc…) 

 
 
 

 
• Le relief proche (il influence la répartition des températures, 

les possibilités d’ensoleillement ainsi que les phénomènes de 
nébulosité et de régime des vents) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Les masques (les constructions ou certains arbres, 
masquent le rayonnement solaire, ils peuvent offrir un 
ombrage saisonnier, faire écran au vent,…)  

 
 
 
 
 
 
 

• L’environnement construit et la mitoyenneté  
 
 

, températures, précipitations, 
enso  altitude, z u de littoral,

 
[Source 1] 

[Source 1] 

[Source 1] 
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Le bâtiment : 
 

• La compacité relative de l’édifice (pour une même 
surface au sol un bâtiment compact a moins de surfaces 
déperditives qu’un bâtiment allongé et donc a des 
consommations de chauffage intérieur) 

 
 
 
 

 ont un bilan positif sur 
x déperditions 

tère traversant (en thermique d’été, avoir des 
ouvertures sur des façades opposées permet de faire de la 

tilation transversale et donc d’améliorer le confort) 

 
 
 

• La taille et l’organisation des ouvertures (elles jouent un rôle dans 
le bâtiment : leur position, dimension, proportion règlent l’entrée d’air, 
la lumière et les apports solaires) 

 
 
 

• L’inertie, qui dépend de la masse, est la capacité d’un matériau à 
gérer les échanges de chaleur avec son milieu. Plus un mur est 
lourd (dense et épais), plus son inertie est importante, c’est-à-dire 
plus il met de temps à adopter la température « ambiante ». En 
été, l’écart entre la température du mur et celle de l’air est 
maximum à deux mome  fin de la nuit, lorsque l’air est le 
plus frais, les murs sont encore relativement chauds : ils irradient 

urnée : entre 
t de la fraîche

 

• L’orientation de la construction (Les baies vitrées au sud
une année de chauffe : les apports solaires sont supérieurs au

 

thermiques) 
 
 
 

• Le carac

[Source 1]

[Source 1]

ven
 
 

 
 

nts : à la

de la chaleur ; et au moment le plus chaud de la jo
14h et 16h, les murs sont relativement frais : ils irradien

 

• Le niveau de l’isolation et sa répartition 
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• La constitution de l’édifice (les refends en maçonner
hiver comme en été, l’air ne circule pas dans un espace v
parallélépipédique, etc.) 

ie lourde sont une réserve d’inertie en 
oûté comme dans un espace 

 

• Les espaces tampons (arrières-cuisines, caves, 

e réduire les déperditions par 
renouvellement d’air lorsque l’air neuf y circule. 

 
 

 être 
. 

Elle permet : 
- de récupérer les apports solaires en hiver (orientations du sud à 
l’est) 
- de préchauffer l’air neuf 
- de se protéger des vents dominants d’hiver 

 
 
 

celliers, combles, etc.) permettent de réduire les 
déperditions thermiques ; de se protéger des vents 
dominants ; d

• Les vérandas  
Une véranda est un espace tampon. Elle ne doit jamais
chauffée, car cela s’avère très consommateur d’énergie

- d’utiliser les brises rafraîchissantes d’été. 
Une orientation sud-ouest à ouest est à éviter pour réduire les 
risques de surchauffe. 

 
 

[Source 1] 
 
Stratégie du chaud : Pour le confort d’hiver, il s’agit de capter la chaleur du rayonnement solaire, de la 
stocker dans la masse, de la conserver par l’isolation et de la distribuer sans le bâtiment tout en la 
régulant. 
Stratégie du froid :  Pour le confort d’été, il s’agit de se protéger du rayonnement solaire et des apports 
de chaleur, minimiser les apports internes, dissiper la chaleur en excès et refroidir naturellement par de 
la ventilation traversante et de la ventilation nocturne. 

[Source 1]

[Source 1]
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Il faut identifier les atouts du bâtiment et les prendre en compte. 
 

L’o u
  

cc pant : 
 occupant a une perception du confort qui lui est propre, il va plus ou moins chauffer, venChaque tiler. 

Les apports internes (occupants, éclairage, appareils électroménager,…), participent au chauffage du 
gement en hiver mais doivent être évacués en été pour éviter les surchauffes. 

odes d’occupation :

lo
 
 
M  
 
Les con
Pour les
le mode
Pour les
isolation par l’extérieur ou isolation répartie), il 
est préférable d’occuper la bâtiment de façon 
cont

Les constructions anciennes : 
our tirer profit de l’inertie lourde des bâtim

il est préférable d’occuper la bâtiment de façon 
continue. 
 

structions récentes :  
 bâtiments à inertie légère ou moyenne, 
 d’occupation n’est pas prépondérant. 
 bâtiments à inertie lourde (ex : 

 
 

P ents, 

inue. 
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a. Toiture 
 
La toiture est dans la majorité des cas la paroi la plus déperditive.  

’isolation thermique permet à la fois de réduire les consommations de chauffage en limitant les 
éperditions par la toiture et en réduisant l’effet de paroi froide en hiver, mais également d’améliorer le 

es apports solaires par la toiture. 
n maison individuelle ou pour un appartement en combles aménagés, la toiture est à isoler 

jà la cas. 
ous les couvertures en zinc, dont l’effet radiant peut 

ntifier le niveau d’isolation existant 
o Si besoin proposer une ou des recommandations 

 
 

a. Identifier le type de toiture

 
La fonction première d’une toiture est d’assurer l’étanchéité à l’eau, l’isolation ne doit pas perturber la 
ventilation des tuiles et de la charpente. 
L
d
confort d’été en limitant l
E
prioritairement, si ce n’est pas dé
Cette isolation est particulièrement importante s
affecter la santé des habitants en été. 
 
 

o Identifier le type de toiture 
o Ide

 
 

source : ADEME 
 
La charpente est-elle « récente » ou ancienne ? 
 

b. Identifier le niveau d’isolation 
La toiture est-elle isolée ? 
Si la toiture est isolée : 

le niveau d’isolation peut-il être amélioré ?  
l’isolant existant a-t-il bien été mis en œuvre (sans risque de désordre) ?  

 
c. Si besoin proposer une ou des recommandations 

 
Dans les constructions récentes, lorsque les 
bois de charpente sont traités. Tous les isolants 
peuvent être utilisés à condition de respecter 
les conditions de mise en œuvre. 
 
 

Dans les constructions anciennes, il importe 
de laisser les bois de charpente dans des 
espaces aérés. L’isolation ne doit en aucun cas 
aboutir à une situation de confinement des bois. 
Cf. guide mérule de l’ANAH. L’isolant doit 
présenter des caractéristiques de perméabilité 
à la vapeur d’eau. 
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c.1 Pour une toiture en combles perdus 
 
Précautions : 
o L’isolation doit être continue sur toute la surface du plancher haut afin de ne pas créer de ponts 

thermiques, notamment aux souches de cheminées ; trappes d’accès aux combles ; jonctions entre 
la toiture et les murs surtout lorsque les parties basses ne sont  pas ou peu accessibles. 

o Il ne faut jamais protéger l’isolant sur sa face extérieure par un film étanche qui empêcherait la 
vapeur d’eau venant des pièces habitées de s’évaporer. 

o Si l’isolant a un pare-vapeur, il doit être placé du côté du volume chauffé. S’il y a une deuxième 
couche d’isolant, celle-ci ne doit pas avoir de pare-vapeur ou avoir un pare-vapeur lacéré. 

o Autour des conduits de cheminée, les isolants doivent être incombustibles. 
 
 

• Combles perdus « non praticables » 
 y a peu ou pas de contraintes d’épaisseur d’isolant, privilégier R ≥5m².K/W. 

Exe le (verre ou roche) ou 25 cm de laine minérale soufflée. 
 

olation en rouleaux ou panneaux

Il
mple : plus de 20cm de laine minéra

� Isolation du plancher 
 
Is  :  étendre  les rouleaux sur le  
par des. 

ans le cas d’un isolant avec pare-vapeur sur un parquet, 
solant ne doit pas être en contact avec le bois. Il faut le poser 

sur un litonnage interrompu de temps à autres pour permettre 
une ventilation dans toutes les directions. Si l’on ne précède pas 
ainsi, on confine le bois dans une atmosphère douce et humide 
et des parasites fongiques peuvent alors le contaminer. Cf. 
guide mérule de L’ANAH. 
Avantages : pas de problème s’il y a des courants d’air dans 
les combles 
Inconvénients : continuité de l’isolant parfois difficile à assurer, 
les rongeurs creusent parfois des galeries. 
 
Isolation en vrac

quet ou le tapisser de panneaux semi-rigi
D
l’i

 : Souffler ou projeter un isolant en vrac sur le 
plancher. Cette intervention doit impérativement être 
effectuée par un professionnel. 
Avantages : continuité d’isolant facile à 

ngeurs ne peuvent pas creuser de galeries ; coûts 

convénients : matériaux volatiles lorsqu’il y a des courants 
d’ai

 
olation en rouleaux ou panneaux

assurer ; les 
ro
relativement faibles. 
In

r dans les combles. 
 
 

� Isolation entre solives 

Is  : 
Il fa

t 
inimiser les ponts thermiques. 

s de 
u con

olation en vrac

ut dérouler une première couche d’isolant entre les solives 
une seconde au-dessus perpendiculairement, afin de e

m
Dans le cas d’un faux plafond de plâtre sur latte
entrevous, il ne faut pas mettre le pare-vapeur a
bois, au risque d’engendrer un pourrissement.  
 

bois en 
tact du 

 que 
ent les 

Is  : le principe est le même
récédemment. Il est souhaitable de recouvrir entièrem

solives d’isolant afin d’éviter les ponts thermiques. 
 
Avantages/inconvénients : idem « isolation du plancher » 

p
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• Combles perdus « praticables » 
Il y a des contraintes sur l’épaisseur d’isolant, pour bénéficier du crédit d’impôt, il faut R≥4.5m².K/W 

cm de laine minérale déroulée ou 22.5cm de laine minérale soufflée). 

L’is s avec un 

surer, les rongeurs creusent parfois des 

� Isolation entre solives avant la pose du sol  
 faut isoler entre les solives avec des rouleaux, des panneaux ou de 

l’iso es. 

convénients : pas de continuité de l’isolant, soit beaucoup de ponts 
thermiq ée. 

 

n isolant en vrac ou souffler sous

onts thermiques ; 
nt limitée. 

énageables 
isolant, il est conseillé de mettre e

e 18cm de laine m

(soit plus de 18
 

� Isolation du plancher  
olation du plancher de combles perdus « praticables » nécessite d’utiliser des isolant

coefficient d’incompressibilité élevé, type panneaux de toiture. 
Inconvénients : continuité de l’isolant parfois difficile à as
galeries. 
Même remarque que pour l’isolation en combles non praticables sur parquet 
avec isolant à pare-vapeur. 
 

Il
lant en vrac et ensuite poser le  sol sur les soliv

Même remarque que pour l’isolation sur décor plâtre-latte en entrevous avec  
isolant à pare-vapeur. 
In

ues ; épaisseur d’isolant limit

� Isolation entre solives avec un sol déjà posé 
Il faut déposer partiellement le sol puis remplir d’u
le plafond ou à travers le plancher un isolant en vrac. 
Inconvénients : pas de continuité de l’isolant, soit beaucoup de p
œuvre si les solives font l’épaisseur du plancher ; épaisseur d’isola
 
 
c.2 Pour une toiture en combles aménagés ou am
Il y a souvent des contraintes sur l’épaisseur d’
avec  une résistance supérieure à 4.5m².K/W (par exemple, plus d
 
Précautions : 
 Les toitures anciennes n’étaient pas coo nçues pour être isolées. Il importe lors d

des combles et de la pose d’une isolation, de ne pas aboutir à un confine
charpente. La mise en œuvre doit, soit les inclure le plus possible dans le volum
en exclure totalement. Il faut adapter les solutions aux différents types de char
fermes distinctes ou fermes formant chevrons, dimensions des bois, etc.)cf.
l’ANAH. 

o La disparition de tout ou partie de la charpente derrière l’isolant conduit à l’impo
par la suite juger de son état de conservation. Il faut donc impérativement avant 
travaux d’isolation procéder à un examen minutieux de l’état des bois (remp
attaqués ou affaiblis ; traitement curatif ou préventif contre les insectes x
moisissures). 

o Les pièces aménagées doivent être suffisamment ventilées, pour éviter des
condensation. 

o Si l’isolant a un pare-vapeur, il doit être placé du côté du volume chauffé. S’il 
couche d’isolant, celle-ci ne doit pas avoir de pare-vapeur. 

o Autour des conduits de cheminée, les isolants doivent être incombustibles. 
 

• La couverture est vétuste : isolation de la toiture
Avantages : facilité de ménager la ventilation de la toiture par u
couverture ; pas de restriction du volume habit

pparente. 

 par l’extérieur 
ne lame d’air ventilé

able ; possibilité de laisser la charp

endre toutes les p
a
Inconvénients : planification rigoureuse du chantier afin de pr
d’intempéries. 
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 pression à travers 

difficile à mettre en 

n place un isolant 
inérale déroulée). 

e l’investissement 
ment des bois de 
e chauffé, soit les 

pentes (pannes, et 
 guide Mérule de 

ssibilité de pouvoir 
d’entreprendre des 
lacement des bois 
ylophages et les 

 phénomènes de 

y a une deuxième 

e en-dessous de la 
ente intégralement 

récautions en cas 
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n isolant en panneaux rigides est posé au-dessus des chevrons et 
suppor

lement 

 verre, de laine de roche, de 

 est entendu que dans certains cas de couvertures anciennes particulièrement lourdes (lauses), on ne 
peut en r l’ouvrage. Une isolation par l’intérieur est la 

s géométriques des bois de 
ible la pose de panneaux rigides de grande 

Un isolant en vrac est projeté ou déversé dans des caissons constitués par les chevrons (parfois par 
les pan ents porteurs le plafond (plaque de plâtre, 

de laine de cellulose, de 
hènevotte de chanvre,… 

vantages :  Permet de procéder à l’isolation hors intempéries. 
itées ; présence de ponts thermiques liés aux 

 
Pré

� Isolation rigide posée sur la charpente 
 
U

te la couverture. 
Il existe des isolants manufacturés qui comprennent un parement 
intérieur et un isolant moulé. Ces composants peuvent éga
comporter des liteaux ou des chevrons intégrés. 
Isolants : Panneaux de laine de Source : Promo PSESource : Promo PSE

polystyrène expansé, de polystyrène extrudé, de polyuréthanne ou de 
liège expansé.  
Il

visager ce type d’isolation sans mettre en dange
seule possible. Pour le reste des toitures anciennes, les irrégularité
charpente rendent souvent très difficile, voire imposs
dimension. 
 

� Isolation en vrac 
 

nes), après avoir fixé au-dessous de ces élém
lambris,…). La couverture est ensuite posée au-dessus d’un panneau pare-pluie respirant en 
ménageant une lame d’air ventilée entre les deux. 
Inconvénients : Eviter les entassements de laine projetée pouvant être provoqués par l’effet du vent. 
Isolants : flocons de laine de verre, de laine de roche, de laine de mouton, 
c
 
 

• La couverture est en bon état : isolation de la toiture par l’intérieur 
 
A
Inconvénients : Les épaisseurs d’isolant sont souvent lim
éléments de charpente ; difficulté de ménager la lame d’air pour la ventilation de la charpente. 

cautions : L’isolation des faux-combles ; des cloisons de 
ressement et des combles perdus ne doit jamais être 
ligée. 

red
nég
Ménager impérativement la lame d’air de plus de 2cm pour la 
ventilation de la charpente. 

olation sous rampants se fait généralement en deux fois : une 
mière couche entre les chevrons qui est complétée par une 
xième posé s

 
L’is
pre
deu ur un contre-chevronnage, indispensable pour 

préconisé. 
 
 
Il n’est pas nécessaire de rapporter un isolant sous des toitures en chaume, elles ont déjà une 
résistance thermique élevée. 
 

obtenir une lame d’air suffisante avec l’épaisseur d’isolant 
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c.3  Pour une toiture terrasse 
Il y il est conseillé de mettre en place un isolant 

vec  une résistance supérieure à 2.4m².K/W (par exemple, plus de 6cm de polyuréthanne ; plus de 
 a souvent des contraintes sur l’épaisseur d’isolant, 

a
8cm de polystyrène ; …) 
 
Précautions : 
o Les toitures terrasse subissent des contraintes climatiques très rigoureuses (pluie, ensoleillement, 

gel, chocs thermiques,…) ce qui entraînent des dilatations et des rétractations de la couverture et 
de l’étanchéité. L’isolation thermique doit donc respecter ces contraintes. 

o  Il est strictement déconseillé de poser un isolant en contact en sous-face de dalle. En empêchant 
la diffusion de la chaleur solaire reçue par la dalle de couverture, l’isolant soumettrait celle-ci à des 
chocs thermiques désastreux pouvant entraîner des ruptures d’étanchéité et des fissurations 
graves. 

o Autour des conduits de cheminée, les isolants doivent être incombustibles. 
o L’isolant doit être choisi en fonction des charges qu’il pourra supporter (compressibilité). 
 
Attention : le relevé d’étanch

-dessus de l’isolatio
éité peut nécessiter le rehaussement des ouvrages lorsque l’étanchéité se 

ouve au n. 

 éventuellement réparée, ou sur étanchéité neuve. 
r 

héité des intempéries. 
convénient : L’isolant chargé de protection lourde  (gravillons,…) subit le ruissellement des eaux 

luviales. 
 

• Isolation sous étanchéité 
tanchéité et par une protection lourde 

imite les 
ouvements de dilatation/rétraction. 

tr
Isolants :  polyuréthanne ; polystyrène expansé ; laine de roche ; verre cellulaire,… 
 

• Isolation sur étanchéité « toiture inversée » 
L’isolant est disposé sur une étanchéité existante
Selon l’accessibilité cette couche d’isolant est recouverte d’une couche de gravier ou d’un dallage su
sable. 
Avantage : protège l’étanc
In
p

L’isolant est installé au-dessus de la dalle puis recouvert par l’é
en gravillons pour les toitures non accessibles ou en dallage lorsqu’une circulation est prévue. 
Avantage : protège plus efficacement la maçonnerie des variations de température et donc l
m
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 1.2. Les baies : fenêtres et contrevents (volets) 

upération des apports solaires en hiver ; la possibilité d’aérer en les ouvrant. 
ais elles engendrent aussi des déperditions thermiques et un effet de paroi froide important, si elles 

t munies de simple vitrage. 

n’en
de 

soin, proposer une ou des recommandations 

 
Le rôle des fenêtres et des portes-fenêtres est primordial dans un logement. Elles assurent : l’accès à 
l’éclairage naturel ; la réc
M
sont uniquemen
Les fenêtres orientées au sud ont un bilan positif : elles récupèrent plus d’apports solaires qu’elles 

gendrent de déperditions thermiques en simple ou en double-vitrage. Toutefois, la mise en place 
double-vitrage permet de limiter l’effet paroi froide. 

 
o Identifier le type de vitrage et de menuiserie 
o Identifier le type de fenêtres 
o Si be

 
a. Identifier le type de vitrage et de menuiserie 

 
Vitrage : 

• Simple vitrage 
• Survitrage 
• Double vitrage avec du vitrage clair 

erie

• Double vitrage avec du vitrage peu émissif 
• Double fenêtre 

 
Menuis  : bois ; PVC ; métal ; métal à rupture de pont thermique ? 
 

b. Identifier le type de fenêtres 
Le construction est-elle récente ou ancienne ? Le bâtiment est-il à intérêt patrimonial ? 

es fenêtres existantes sont-elles en simple vitrage ? 
Les e  

e ou des recommandations

L
 m nuiseries sont-elles vétustes ? 

Y a-t-il une véranda ou un oriel ? 
Les fenêtres sont-elles équipées de volets ? 
 

c. Si besoin, proposer un  

1. Le fenêtres 

récautions :  

 
c
 
P
o Un des principaux sinistres dans les bâtiments vient du remplacement des anciennes fenêtres qui 

étaient perméables à l’air et qui permettaient ainsi la ventilation du logement, par des fenêtres 
neuves et étanches sans entrée d’air, donc qui ne permettent plus d’assurer la ventilation. Il y a 
alors apparition de condensations et de moisissures et d’autres champignons dans les bois de 
construction, de structure ou de second œuvre, cf. Guide Mérule de l’ANAH. Ainsi, dès qu’il y a 
remplacement des fenêtres, il faut vivement conseillé d’opter pour des fenêtres équipées d’entrées 
d’air, s’il n’y a pas d’autre entrée d’air dans la pièce. 

o S’il faut remplacer des fenêtres par des menuiseries métallique ; choisir des menuiseries à rupture 
de pont thermique. 

o En cas de mise en place de survitrage sur ple vitrage, il faut s’assurer que les des fenêtres en sim
châssis pourront supporter le poids supplémentaire des vitrages ajoutés. 

o Pour les fenêtres orientées au sud, il est important de choisir des vitrages avec des facteurs 
solaires élevés pour avoir autant d’apports solaires que possible en hiver. 

 
L’amélioration de la performance thermique des baies vitrées, permet également de réduire l’effet 
« paroi froide » en hiver, donc d’abaisser les températures de consigne.  
Une tenture épaisse (doubles-rideaux) devant une baie vitrée permet de limiter les déperditions en 
hiver et les apports en été. 
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Les fenêtres existantes en façade ne peuvent pas être en do• uble-vitrage, il y a 

sont comparables, voire supérieure à une fenêtre double 

uelle que soit la solution choisie, Il est impératif de maintenir les dimensions des clairs de vitrage et 
des
Pour améliorer la performance thermique des fenêtres, plusieurs possibilités existent :  

es positionner côté intérieur, 
Installer un double-vitrage de rénovation  sur la menuiserie existante, à condition que celle-ci 

 double-vitrage en conservant le 
ormant existant, s’il est en bon état,  

� remplacer toute la menuiserie par une menuiserie en double-vitrage. 
Il est conseillé de mettre en place des fenêtres en double-vitrage peu émissif avec une performance 
thermique : Uw < 2 W/m².K ou des vitrages avec une performance thermique : Ug < 1.5 W/m².K. 
 

• Au s
emplacer les anciennes fenêtres par des fenêtres en double-vitrage peu émissif. 

 dormant existant, s’il est en bon 
tat, ou remplacement total de la menuiserie. 

Il e s en double-vitrage peu émissif avec une performance 
/m².K. 

des contraintes architecturales (fenêtres à meneaux, vitraux,…). 
Lorsque cela est possible, mettre en place des double-fenêtres à condition de pouvoir les positionner 
côté intérieur. 
Avantages : les performances thermiques 
vitrage. 
 

• Le bâtiment est à intérêt patrimonial 
Q

 menuiseries existantes. 

� mettre en place des double-fenêtres à condition de pouvoir l
� 

puisse supporter le poids supplémentaire, 
� remplacer le vantail existant par une menuiserie avec un

d

tre  cas 
R
Deux possibilités existent : remplacement du vantail en conservant le
é

st conseillé de mettre en place des fenêtre
thermique Uw < 2 W/m².K ou des vitrages avec une performance thermique : Ug < 1.5 W
 

 
 

Survitrage Double-vitrage de Remplacement Remplacement de la Double fenêtre
rénovation du vantail en 

conservant le 
dormant existant*

fenêtre intérieur ou 
extérieur 

 

[source 3] 

t avec un châssis recouvrant 

 

 
* Dans cette configuration, attention à ne pas confiner le dormant existan
(perte de luminosité, risque de développement de mérules et termites). 
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• Véranda « thermique » 

randa est un espace tampon qui permet de récupérer les apports solairesUne vé  en hiver. Elle doit 

s jours ensoleillés en hiver. 

nda ne doit jamais être chauffée, car cela s’avère très consommateur d’énergie. 
oir aussi « confort d’été ») 

 

 
 
 
 
 
 

• Oriel (bow-w dow) 
Un oriel en simple vitrage doit impérativement être séparé du volume 
chauffé par une autre menuiserie, qui doit être  fermée par temps froid 
(la nuit ou l’hiver). 
(voir aussi « confort d’été ») 
 

toujours être séparée du volume chauffé par des baies vitrées ou des parois. La séparation ne doit être 
ouverte  que le
Il n’est pas indispensable d’isoler les parois séparant le volume chauffé de la véranda. 
Une véra
(v

[source 1]

in
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C2. Les volets (ou contrevents) 
 
Les volets permettent de limiter les déperditions thermiques la nuit en hiver ; de se protéger du soleil en 
été ; d’augmenter la sécurité ; de conserver une intimité ;… 
 

• Pas de volet existant 
 
Précautions 
o Dans les constructions récentes, s’il n’y a 

pas de volets roulants, mais que leur 
installation est envisagée, choisir des 
coffres de volets roulants isolés, en portant 
une attention particulière à la solidité du 
support recevant le coffre.  

o Dans les constructions anciennes, ne pas 
préconiser l’installation de volet roulant, 

préférer l’installation de volets battants ; de 
persiennes ou encore de volets intérieurs. 

 
 
 

 
S’il n’y a pas de volet dans les pièces principales, dès que cela est possible, conseiller leur mise en 
place : 
� Meilleure performance thermique de la fenêtre en hiver 
� Meilleure protection solaire de la baie en hiver 
� Plus de sécurité 
� Protection solaire en été 

Il faut alors ménager une lame d’air la plus étanche possible entre le vitrage et le volet (pour limiter les 
déperditions thermiques en hiver). 
 
Lorsque la mise en place de volet est impossible, pour limiter les déperditions la nuit et les apports 
solaires en été : 
� mettre en place des double-rideaux épais  
� poser des volets intérieurs. 

 
• Volet roulant existant 

 
Précautions 
o Ne pas obstruer les entrées d’air en isolant les coffres qui les contiennent. 
o Les panneaux démontables des coffres des volets roulants doivent le rester pour des raisons 

d’entretien. 
 
S’il y a des coffres de volets roulants non isolés :  
� Isoler par collage d’un isolant rigide  
� S’il y a un espace suffisant à l’intérieur du coffre, il est possible d’isoler à l’intérieur du coffre. 
� S’il y a des infiltrations, poser des joints d’étanchéité autour du coffre, mais laisser libres les entrées 
d’air. 

 
 

• Autre type de volet existant 
 
P
o

récautions 
 Ne surtout pas enlever les volets existants, il faut les entretenir. Les volets permettent de diminuer 

les déperditions en hiver, d’augmenter le confort en été,… 
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Confort d’hiver :
Opter pour des fenêtres en double-v e
pour limiter l’effet paroi f de e s 
déperditions thermiques.
Opter pour des fenêtres ec des fa rs
solaires d’hiver élevés p  ré  
maximum d’apports sola s en hive

Confort visuel :
Opter pour des fenêtres avec un facteur de 
transmission lumineuse élevé pour 
bénéficier de l’éclairage naturel.
Une protection solaire permet également 
d’éviter l’éblouissement en masquant la 
partie haute de la fenêtre.

Confort d’été :
Opter pour des protections solaires 
efficaces, type volets de préférence 
extérieurs, pour limiter les apports solaires 
en été.
Pouvoir ouvrir les fenêtres, si possible pour 
créer une ventilation transversale.

Confort olfactif :
Pouvoir ouvrir les fenêtres, si possible our 
créer entilation tr ersale.
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 1.3. Planchers bas 
 
Le plancher bas est le plancher qui sépare le volume chauffé du volume non chauffé en partie basse 
du bâtiment. Il peut être sur terre-plein, sur cave, sur vide sanitaire. Il importe d’en limiter les 
déperditions de chaleur, lorsque cela est possible. 
 
 

o Identifier le type de plancher bas 
o Identifier le niveau d’isolation existant 
o Si besoin proposer une ou des recommandations 

 
 

a. Identifier le type de plancher bas

mmandations » pour le DPE 

andations proposées doivent impérativement faire en
 

 

source : ADEME 
 
 
b. Identifier le niveau d’isolation existant 
Le plancher est-il  isolé ?  
Le bâtiment est-il « récent » ou « ancien » ? 
Si le plancher est sur terre-plein : une rénovation lourde est-elle envisagée ?  
Si le plancher bas est sur vide-sanitaire : est-il accessible ? les entrées d’air ne sont-elles pas 
obstruées ? 
Y a-t-il une présence excessive d’eau ? 
Quelles fonctions du plancher bas  souhaite-t-on privilégier : 
� transmission de la fraîcheur du sol en été ? 
� limitation des pertes thermiques vers le sol ? 

 
c. Si besoins, proposer une ou des recommandations 
 
Précautions : 
o Les recomm  sorte d’éviter toute remontée 

d’humidité du sol vers le bâtiment.
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• Isolation par chape isolante 
Mise en place d’une chape isola
d’humidité. 
 
• Isolation du soubassement 

panneau non hydrophile. 
 
Inconvénients : à faire simultanément avec 
l’extérieur ou des travaux de drainage des fondat

Guide « reco
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exi
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Mise en place d’un isolant au niveau du soubassement par 
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c.1 Pour un plan n o non accessible 
Il y a souvent des contrainte pai r  mettre en place un isolant avec  une résis e s  à 2  
exemple, plus de 6cm de poly ne s ) 
 
Précautions : 
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o Les déperditions de chal le s nt rie, mais faibles au centre. Une telle isolat peu isag u  
réfection importante du  u

o Les entrées d’air d’un e  d ai es,  au risque d’engendrer e c  v
sanitaire ventilé, préférer io r éri e.  

  
Constructions récent
Il ne faut pas mettre en plac  revê en s 
ciment, carrelage,…) sans s’être ass  q ur
étanches à l’eau.  
 
• Isolation sous chape  dall t
L’isolant  est placé au-dessus
lourd vient ensuite sur l’isolant. 
Avantages : la mise en place d’une pe o e 
permet d’intégrer un émetteur de  type plancher 
chauffant dans le plancher. 
 
• Isolation sur sol fini stant
Un isolant est placé sur le  sol existant, le nouveau revêtement de 
sol vient ensuite sur l’isolant (ex arqu

nte  un sol sans e 

une isolati par 
ions.  

 
Constr ion nn
Il ne fau rtou ettre ce  
revêteme éta hap nt  
carrelage nch r ils t  
surcharge ill ns
murs.  Conseiller pes les à 
la vapeu 'eau u isola c un 
drainage alab sol (hé t des 
murs ins iphérique Pour 
l'installation cher cha , ces 
dispositions deviennent nécessair
Un film étanche fait perdre l priété 
« respirante er. 

[source 2]
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c.2 Pour un plancher sur locaux non chauffés accessibles (vide-sanitaire ; 
sous-sol ; garage ; cave ;…) ou sur l’extérieur 
Il y a souvent des contraintes su ’isolant, généralement la hauteur est limitée. Il est 
conseillé de mettre en place un isola  résistance supérieure à 2.4m².K/W (par exemple, plus 
de 6cm de po e ; plus de 8
 
Précautions : 

bre 2006 Guide « recommandations » pour le DPE 

c.2 Pour un plancher sur locaux non chauffés accessibles (vide-sanitaire ; 
sous-sol ; garage ; cave ;…) ou sur l’extérieur 
Il y a souvent des contraintes su ’isolant, généralement la hauteur est limitée. Il est 
conseillé de mettre en place un isola  résistance supérieure à 2.4m².K/W (par exemple, plus 
de 6cm de po e ; plus de 8
 
Précautions : 

r l’épaisseur d
nt avec  une
cm de polystyrène ; …) 

r l’épaisseur d
nt avec  une
cm de polystyrène ; …) 

e

lyuréthann

 

lyuréthann

 

: épaisse

 : pas de continuité

o  vide-sanitaire ne doivent jamais être obstruées,  au risque d’engendrer des Les entrées d’air d’un
problèmes d’humidité. 
Pour une isolation en 
dérivation électriques et 

• 

• 

• Isolation s

• Isolation par remplissage du plancher 

o sous-face d  plancher, il faut veiller à laisser apparents les boîtiers de 
à déplacer les points lumineux. 

 
Isolation s

Il faut une hauteur sous plafond suffisante pour mettre en place ce type d’isolation. 
 

� Pose de panneaux composites avec sous-face  
 

de plâtre ou fibragglo ou pris en ace du plafond. 
 

� Pose d’un isolant en faux-plafond 
st placé au-dessus d

� 
type laine minérale en flo

plancher.  
: peu onéreux 

; dépend de la 
et de son état de conservation. 

Isolation sur plancher 

pose des ra

e poser une isolant sous  au-dessus des

eut être démonté intégrale
ment en surface et rempli d’iso

 de l’isolan
; difficile à 
paisseur d’isolant limitée

ous plancher 

s du i) 

ous voûtains 
ace un plaf
un isolant d

mettre en 

Des panneaux rigides préfabriqués composés d’un isolant  recouvert d’une plaque
sandwich est vissé en sous-f

’un plafond suspendu. 

Flocage : projection de laine minérale collée par un liant synt
cons mélan

ur limitée techniquement (7-8cm) 

Un isolant e
 

L’isolant 
projeté en sous-face du 
Avantage 
Inconvénient 
du plancher 
 

Se reporter aux solution
 

On peut isoler en sous-f
IPN et que l'on suspend 
Pour les planchers en voûtains de briques, l’isolation ne peut pas être posé
possible d
 

Si le plancher est à ossature bois ou métal, il p
ou partielle
Inconvénients
thermiques 
plancher ; é
 

ond en voûtains, si l'on 
ans un faux plafond.  

le parquet ou le dallage,

œuvre si les solives 
. 

gée à une liant d’accrocha

ils

lant entre les solives. 
t, donc beaucoup de p

font l’épaisseu
Source : Promo PSE
4040
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ment 

hétique 

e en sous-face, il est 
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 sur rofilés métallique

onts 
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[source 2]



 
 1.4. Murs 
 
Le mur est une paroi verticale à fonction de séparation et/ou de structure. Ses caractéristiques 
thermiques sont essentielles. 
 

o Identifier le type de murs, leur exposition et leur situation dans le bâtiment 

ser une ou des recommandations 

 
. Identifier le type de murs, leur exposition et leur situation dans le 

o Identifier la nature des matériaux utilisés et le niveau de performance 
o Si besoin, propo

 

a
bâtiment 
Le système constructif est-il récent ou ancien ? 
Constru récentes ; monomurs terre-cuite ; béton 

bauge ; briques de 
; … 

e mur hauffé, mitoyen avec un autr
 Sud, Ouest, Est ? 

b. Identifier la nature des matériaux utilisés et le niveau de performance

ction récente : béton plein, blocs béton ; briques 
cellulaire ; ossature métallique ; ossature bois récente ; pierres ; … 
Construction ancienne : pierres sèches ; moellons ; galets ; pierres de taille ; pisé ; 
erre crue ou « adobe » ; torchis ; briques anciennes ; ossature bois ancienne t

L  donne-t-il sur l’extérieur, un local non c e logement ?  
Pour chaque type de mur, quelle est l’orientation : Nord,
 

 

 est-il possible de l’isoler ? 
paroi sans perturber 

ans dégrader son aspect architectural ? 
i le mur est isolé, la mise en œuvre de l’isolant existant ne risque-t-elle pas de créer des désordres ? 

 
ne ou des recommandations

Le mur est-il isolé ? 
Si le mur n’est pas isolé : 

Construction récente :
Construction ancienne : est-il possible d’améliorer le niveau d’isolation de la 
l’équilibre hygrothermique de la paroi et s

S

c. Si besoin, proposer u  

Pré u
 

ca tions :  
o En constructions récentes, ne jamais 

isoler un mur humide. Avant de poser un 
 
o 

isolant, il faut impérativement traiter au 
préalable le problème d’humidité. 

poser de matériau étanche ou hydrophile au 
risque de menacer sa duré

En constructions anciennes, ne pas 

 
 
 
 

perméable à la vape
poss

 de même type. 
 

e de vie. 
o Il ne faut surtout pas enlever un enduit 

extérieur ou intérieur existant ancien  
ur d'eau, mais il est 

ible de le rénover avec des matériaux 
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Constructions récentes 
 

• Mur en monomur de terre 
cuite ; béton cellulaire 

Ces systèmes constructifs ont 
généralement une résistance thermique 
suffisante pour ne pas  nécessiter un 
isolant supplémentaire. 
 

• Murs en béton ou en 
briques, sans dessin ou 
parement extérieur : 

Si un ravalement est prévu, effectuer 
une isolation par l’extérieur avec des 
retours d’isolant au niveau des tableaux 
des baies quand cela est possible. 
 Une isolation par l’intérieur peut être 
envisagée. 
 

• Mur donnant sur des locaux 
non chauffés 

S’il n’y a pas de contre-indication liée à 
la nature de la paroi (voir ci-dessus), il 
est préférable d’isoler les murs dans le 
local non chauffé, afin de préserver le 
volume habitable. Plusieurs techniques 
existent : collage de panneaux de 
doublage ou pose d’un isolant sur 
tasseaux si le mur de séparation est 
lisse ; pose d’un isolant sur une 
ossature métallique. 
Les contre-indications sont les mêmes 
que pour un mur donnant sur l’extérieur. 
 
 
 
 

Constructions anciennes 
nés d  : murs  de taille, p  
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es d'isolation des mursLes différentes techniqu
 
Enduit isolant extérieur ou intérieur  
 
Poser un enduit isolant
coffré pour 
 
L’enduit extérieur protè
L’enduit inté
 

Isolation par remplissage des murs en maçonnerie 
 
Précautions :  
o   S'assurer d
 
Ce type d’isolation par
applicable q
isolant est 
l’une des p
depuis les combles. 
Avantages
habitable. 
Inconvénients
 
 
Isolation par l’extérieur 
 
Précautions :  
o  Il faut traiter
 

• Enduits minces sur isolant 
L’isolant est
décapage d
plastique. L
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d’étanchéité
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Isolation par l’intérieur 
 
Précautions :  
 Il ne faut jamais  coller des panneaux  sur des mo urs humides. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
o Il ne faut jamais « ventiler » la lame d’air entre l’isolation intérieure et le 

mur extérieur par des orifices dans l’isolant donnant sur l’intérieur.  
 
 
 
Remarque : en présence de lambris ancien avec une lame d’air, celle-ci doit re
 

• Collage d’un doublage isolant 
Poser un doublage fabriqué en usine composé d’un isolant collé sur un parem

e d'un isolant sur des tasseaux 
 le mur, un doublage fabriqué en us

ollé sur un parement en plaque de plâtre. 

des ossatures métalliques 
lacer l’isolant sur le mur entre des rails métalliques puis, réaliser une contre 

s, des briquettes plâtrières ou des carreaux de plâtre.  

ntages : Suppression de l’effet paroi froide ; durée de vie importa
ièc p

 
• Pos

Fixer sur des tasseaux de bois vissés dans
c
 

• Pose d’un isolant sur 
P
de plâtre vissée
 

vaA
p e/ ièce. 
Inconvénients : perte de l’inertie de la paroi si elle était lourde ; perte de surfa
à refaire ; les émetteurs de chaleur, les canalisations, les prises de courant
augmentation des ponts thermiques au niveau des planchers, refends, encadr
risque d’accentuer les phénomènes de condensation. 
Collage : uniquement sur un support lisse. 
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1.5. Ventilation et aération 
tilation permet de renouveler l’air intérieur et d’éviter la dégradation du bâti par 

o Identifier le système de ventilation 
o Si besoin, proposer une ou des recommandations 

. Identifier le système de ventilation

 
Une bonne ven
l’humidité. La ventilation peut être naturelle ou mécanique. 
 

 
 
a  

entilation naturelle 

• Par entrées d’air et bouches d’extraction hautes et basses 
entilation mécanique simple flux 

• Autoréglable 

• Hygroréglable type B 

 
e système constructif est-il récent ou ancien ? 

Pré n lles de bain ?  

 
V

• Par infiltrations et ouverture des fenêtres 
• Par entrées d’air et bouches d’extraction sur conduit 

V

• Hygroréglable type A 

• Répartie 
Ventilation mécanique double-flux 

• Avec ou sans échangeur de chaleur 
 
La ventilation est-elle insuffisante ? 
Les entrées d’air et les bouches d’extraction sont-elles obstruées ? 
La VMC est-elle bruyante ou inconfortable ?
L

se ce de moisissures ou dégradations dans les cuisines et sa
 

. Si besoin, proposer une ou des recommandationsb  

t proscrire la mise en place d’une ventilation mécanique contrôlée (VMC) : 
 
Cas où il fau
o Cheminée sans propre arrivée d’air 
o Présence d’un appareil à combustion raccordé à un conduit de fumée fonctionnant en tirage 

naturel. 
o Les constructions anciennes en général, car l'activation de la VMC met le volume intérieur en 

dépression et contrevient à la bonne gestion de la vapeur d'eau  du sol vers les murs et l'air. Le 
point de rosé peut être déplacé vers l'intérieur et créer des problèmes d'humidité et des contre-
performances thermiques des maçonneries. 

Un système de ventilation efficace est composé d’entrées d’air en périphérie et de bouches d’extraction 
dans les pièces humides, le moteur pouvant être naturel (exemple : conduits verticaux à effet de siphon 
gravitationnel) ou mécanique. 
 
Il ne faut jamais boucher les entrées d’air ou les bouches d’extraction. 
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Constructions récentes 
 

• Ventilation naturelle par i ltr
Précautions :  
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l’aspirateur ou une séance de brico e, a  u he b ti repas 
ou une lessive, évacuez l’humidité excè
� S’il y a des ila es te : I aller des 

entrées d’air dans les pièces princi es. 
� Si le problème persiste, malgré un uver s êt , er ité d ettre en 

place une ventilation hygroréglable  une tie en te nd dants dans les pièces 
humides). 
� Ne jamais condamner les cheminé Elles cip enouvelleme air
 

• Ventilation naturelle par rées  e e ’e a n 
� Nettoyer les bouches d’extraction e s en d’a re n  le p siér
� Ouvrir les fenêtres régulièrement, selon le même p ue v lat pa filtra s. 
� S’il y a des odeurs ou présence d’h idité sig  l n ion est insuff
� Vérifier que les entrées d’air, les b hes act  e , l co its e struées ou 

encrassées. 
� Si le problème persiste, malgré un uver ég s êt , er possibilité de mettre en 

place une ventilation hygroréglabl ans s nt o aut vérifier la possibilité 
d’installer une ventilation répartie (ventilate dé s s pièces h ides). 
� Pour que l’air circule à travers le loge u  d ent être lonnées. 
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• Ventilation mécan
 

ique  
Nettoyer les bouches d’extraction et les entrées d’air régulièrement : Dépoussiérer les entrées d’air tous 
le 3  lave-vaisselle les bouches d’extraction tous les 6 mois, 

ventilateur doit être nettoyée tous les ans et contrôlée. Un nettoyage et réglage global de 

�

 
�

 

� s de soufflage régulièrement : 

� n mécanique ne doit jamais être arrêtée. 
ollution locale. 

 

�
s mois et nettoyer à l’eau savonneuse ou au
rs u’elles sont démontables. lo q

La roue du � 
l’installation par un professionnel doivent être effectuées tous les 3 ans. 
� La ventilation mécanique ne doit jamais être arrêtée. 
� Pour que l’air circule à travers le logement, les portes intérieures doivent être détalonnées. 
 Il y a un dysfonctionnement si : 

- la ventilation est bruyante (moteur de VMC) 
- S’il y a des courants d’air au niveau des entrées d’air, Il faut alors faire appel à un professionnel. 

 Si la ventilation mécanique a plus de dix ans, faites appel à un professionnel pour qu’il vérifie l’état des 
conduits d’extraction et le moteur du ventilateur. 

• Ventilation double-flux 
Nettoyer les bouches d’extraction et les bouche
� La roue des ventilateurs et l’échangeur doivent être nettoyées. Il doit y avoir un contrôle, nettoyage et 

réglage global de l’installation par un professionnel tous les 3 ans. 
La ventilatio

S’il y a des filtres, ils doivent être changés régulièrement, la fréquence dépend de la p
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Défauts d’étanchéité 
� S’il y a une cheminée à foyer ouvert, une trappe d’obturation doit être installée, si ce n’est pas déjà le 

cas. 
� S’il y a des défauts d’étanchéité au niveau des menuiseries (fenêtres et portes-fenêtres), les 

calfeutrer à condition qu’il y ait par ailleurs des entrées d’air pour assurer le renouvellement d’air. 
� S’il y a des défauts d’étanchéité au niveau des portes donnant sur l’extérieur ou les parties 

communes en immeuble collectif, les calfeutrer, à condition qu’il y ait par ailleurs des entrées d’air 
pour assurer le renouvellement d’air. 

 

  
1.6. Confort d’été 
 
Le logement est-il confortable en période estivale ? 
Y a-t-il des fenêtres de toiture ? Si oui, sont-elles équipées de protections solaires ou volet ? 
Les fenêtres autre que celles au nord sont-elles équipées de protections solaires ou volet ? 
Est-il possible de faire de la ventilation transversale ? 
Y a-t-il une véranda ou un oriel ? 
Le nstructif est-il récent u ancien ? 
Y a-t-il un système de climatisation ? 
 
En se proté leil par occultations et en effectuant  une ventilation nocturne, le confort 
thermique en été est souvent acceptable. 
 
Précautions : 

 systèm

Ne pas isole

ions d’air à travers la mai

 les fenêtres de toit. 

e co

geant du so

ons anciennes 

tanches) po

l'ensemble à se rafraîch
 conjuguée

ar rapport à l'extérieur et à une maximisation de
ans le sen

ant de fenê

…). 

s de volet ou de store : 

 o

 des 

ndes chaleu
ssible 
son,  et d’

 

 extérieurs à l’ouest 

o r par l’intérie r un mur lourd exposé au sud, s’il y a des problèmes de confort d’été. u
 
Constructi
Les maçonneries perméables à la vapeur d'eau lorsqu'elles sont bien gérées (non associées à des 
matériaux é mpent l'eau de la terre et la perdent en permanence dans la journée par 
évaporation. Elles accumulent peu de chaleur e  comparaison des maçonneries sèches. 
Les murs refends en maçonnerie lourde fon tionnent selon le même système, cela augmente la 
capacité de ir en été.  
Leur inertie  à ce phénomène aboutit à un écrasement des courbes de température 
intérieure p s écarts de températures entre les murs et 
l'air qui va d s du rafraîchissement diurne et de la chaleur douce en fin de nuit.  
 
Les gestes qui ne coûtent rien : 
- Baisser les stores lorsque le soleil éclaire le
- Fermer les volets la jou
- Fermer les fenêtres les jours de gra
- Ouvrir aut  l’air extérieur est frais afin de créer des 
circulat , 
planchers,
 
S’il n’y a pa

ur 

n
c

s fen

rs. 

évacuer la chaleur stockée dans les parois (murs

xtérieurs s

êtres. 
rnée en partant travailler. 

tres que po

 des stores

la nuit et lorsque

Installer des volets ro
toutes
Installer des volets ou
l’est et au sud. 
 

ulants ou des stores e

; à 

N 

Volets indispensables 

Neutre 

Volets utiles 

Utilité des volets pour le confort d’été
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S’il y a une véranda : 
- Si la toiture est vitrée : installer des protections solaires (stores ou volets roulants). 

Il fau- t une séparation entre la véranda et la maison, en maintenant fermer les portes ou portes-

- 

 

ystème de rafraîchissement : 
les six mois les filtres des appareils individuels, dépoussiérer et nettoyer 

mes par des professionnels qualifiés et habilités à 

t peuvent 

ent : 
édemment pour le confort d’été. 

fenêtres pendant la journée. 
Les fenêtres horizontales doivent être munies de protections solaires (stores ou volets roulants). 

- Il doit y avoir des ouvertures suffisantes (20 à 30% de la surface vitrées) pour ventiler la véranda le 
jour et la nuit. 

 
S’il y a un s
- Changer ou nettoyer tous 

souvent les bouches d’air. 
- Faire faire la maintenance et l’entretien des systè

intervenir sur des circuits frigorifiques. 
e- S’il y a des gaines d’air, les faire nettoyer tous les trois ans car elles s’encrassent 

présenter un risque sanitaire. 
 
Pour limiter les consommations de rafraîchissem

s que précLes recommandations sont les même
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2. Equipements de chauffage et d’eau chaude sanitaire 
 

 
e système de chauffage doit permettre d’assurer au logement une température confortable.  

es recommandations 

 

2.1. Systèmes de chauffage 
L
 

o Identifier l’énergie de chauffage 
o Identifier le type d’installation 
o Effectuer une ou d

 

a. Identifier l’énergie de chauffage 
 

lectricité ; gaz naturel ; gaz propane liquéfié ; fioul ; bois ; réseau de chaleur ; charbon E
 
b. Identifier le type d’installation 
Voir guide d’inspection pour le DPE. 

 Effectuer une ou des recommandations
 
c.  
 
Dans les différentes pièces, il est recommandé les températures de consigne suivantes,
le confort et les économies d’énergie : 
Uniquement pendant l'occupation : entre 19°C et 22°C selon activité ; chambres : entre
(la nuit) ; salle de bains : entre 22°C et 24°C    
Augmenter d’un degré la température de consigne augmente de 6% la facture de chauffa
Il faut toujours : 
- Eteindre le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 
- Fermer les volets dans chaque pièce pendant la nuit et/ou tirer les rideaux. 
- Ne jamais placer aucun meuble ; tablette devant les émetteurs de chaleu
convecteurs,…) pour qu’ils puissent assurer une bonne diffusion de la chaleur, ni encas
dans un coffre pour le masquer. 
 
Les recommandations suivantes ne concernent pas les installations collectives. 
 
Pour chauffer un local de grand volume, privilégier des émetteurs de type rayonna
plancher rayonnant électrique ; plafond rayonnant ; plancher chauffant basse tem
chaude). 
 
 

• Chauffage électrique direct  
 

o Remplacement des convecteurs par des panneaux rayonnants 
dans les pièces principales. 

Choisir des appareils classés « NF électrique performance catégorie C ».  
 

o Si des travaux de plancher bas sont prévus : plancher rayonna
associé à une chape thermique isolante (possibilité de murs rayon
tous les cas d'installation de réseau de chauffage intégré à la maço
primordial de garder une trace écrite de ces installations afin que la lo
réseau dans la maçonnerie ne devienne pas un risque lors de travaux u

 
o S’il y a un conduit de cheminée, poser un insert ou un poêle à bois 
la base du chauffage et effectuer l’appoint par des convecteurs NFC 
rayonnants. 
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Choisir un appareil labellisé « flamme verte », installé par un professionnel. Le respect de cette 

o Si un système de chauffage central est envisagé, vérifier la possibilité de mettre 
r.  

• Chauffage électrique à accumulation 
Pour que ce système soit économiquement intéressant, il doit fonctionner en tarif « heures creuses ». 
Mê auffage électrique direct pour l’installation d’un chauffage 
d’ap aleur.  

• Chauffage par pompe à chaleur (PAC) 

récautions :  

disposition permet de bénéficier du crédit d’impôt. 
 

en place une pompe à chaleu
(voir ci-dessous) 
 
 

mes recommandations que pour un ch
point au bois et la mise en place d’une pompe à ch

 

 
P
o Les radiateurs doivent être adaptés : type « chaleur douce » pour que le coefficient de performance 

de la PAC soit optimum : consulter un professionnel. La mise en place d’un plancher chauffant est 
adaptée. 

leur néo L’installation d’une pompe à cha cessite d’avoir un très bon niveau d’isolation globale du 
bâtiment.  

o L'installation d'une pompe à chaleur est l'affaire d'un pr
 Les équipements dont la charge en fluide frigori

ofessionnel qualifié. 
o gène est supérieure à 2kg doivent être 

obligatoirement entretenus une fois par an par un professionnel. Cette opération, qui s’accompagne 
d’un essai d’étanchéité, permet de garantir une performance optimale et de s’assurer du 
confinement du fluide frigorigène. 

L’installation d’une pompe à chaleur permet de bénéficier du crédit d’impôt 2006. 
 

o PAC géothermique  
 la température du sol est quasi-constante. 

avoir un coup rédhibitoire 

apteurs horizontaux : 

Ce type de PAC offre d’excellentes performances, comme
Précaution : non compatible avec certains types de sols : l'installation peut 
dans certains sols particulièrement durs, ou hétérogènes, voir en fonction des régions (sol meuble 
préférable à un sol rocheux). 
Contraintes : 
C  

de la maison selon le 
iveau d’isolation. 

erticaux : 

- nécessite une surface de terrain importante : une à deux fois la superficie 
n
- interdiction de planter des arbres dans le terrain occupé par le réseau de capteur (se trouver à plus de 
2m des arbres) 
Capteurs v  

nécessite des forages de grandes profondeurs selon le niveau d’isolation de la maison.  
l'installation des sondes verticales est soumise, selon la région, à déclaration ou à autorisation 

pré b
our p a Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnem
 

o PAC eau / eau  
Le captage s
toute l'année
Contraintes :
Système  co
double forag tie 

 une taxe sur décision de la mairie. 
Attention : l'e

- 
- 

ala les.  
lus d'informations, s’adresser à lP

ent (D.R.I.R.E.) de la région ou auprès de la préfecture du département. 

 

ur nappe phréatique offre une excellente performance (température constante et élevée 
 entre 8 et 12°C). 
 
ûteux (forage + rejet de l'eau sur laquelle on a puisé les calories, dans un plan d'eau, ou 
e pour réinjecter l'eau puisée dans la nappe). Cette solution peut également être assujet

à
xploitation des eaux est soumise à une réglementation spécifique (DRIRE). 
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o PAC air/eau  

Solution moins onéreuse que les PAC eau/eau ou géothermique. 
Contraintes :
Ces pompes lles doivent être placées à l’extérieur de l’habitation ou 

exe (cave, buanderie, garage,…) et ne pas engendrer de gêne pour le voisinage : il 
ut veiller à une bonne isolation acoustique de l’unité extérieure. 

a performance de ce type de pompe à chaleur dépend de la température extérieure, plus la 
tem r st performante. Un appoint par temps froid est 

oins performante que les PAC citées ci-dessus. 
 

o Splits et multi-splits 
alisée au niveau de la mise en oeuvre, des réglages et du confort ; moins onéreuse 

température est basse, moins elle est performante. 

e l’unité intérieure ; 
]. 

 

 
 à chaleur sont assez bruyantes, e

dans un local ann
fa
L

pé ature est basse, moins la PAC air/eau e
indispensable. 
 

o PAC air/air centralisée 
M

Solution individu
que les solutions centralisées et présentant un bon niveau de performance. 
La performance de ce type de pompe à chaleur dépend de la température extérieure, plus la 

Contraintes : 
- l’esthétique d
- le niveau sonore créé par l’unité extérieur [généralement supérieur à 45 dB(A)
 
 

• Chauffage central avec un combustible fossile 

Précautions :  
o Les radiateurs doivent être adaptés au type de chaudière basse température et condensation (type 

« chaleur ement soit optimum : consulter un professionnel.  douce ») pour que le rend
o  Un plancher chauffant est adapté aux chaudières basse température et condensation. 
 

o Remplacer la chaudière existante par une  chaudière à condensation 
 

o Remplacer la chaudière existante par une chaudière basse température  
e avec une programmation centralisée et sans veilleuse permanente. 

uilles isolantes. 

x tuyauteries de chauffage sont suffisamment rapprochées et de faible section, elles 

• Chau

on pollué, si possible NFbois. 
audières bois de type Classe 3 ou classe 2. 

 le conduit. 
onctionner en 

calfeutrant les défauts d’étanchéité de la pièce. 
Une cheminée doit être ramonée 2 fois par an dont  1  pendant la saison de chauffe  
Les inserts doivent être installés conformément aux normes. 

Opter pour une chaudièr
 
 

o Calorifuger toutes les canalisations d’eau chaude hors volume chauffé avec des 
coq

 
Prendre soin de calorifuger les vannes et accessoires de diamètre important. 
Assurer la bonne continuité du calorifugeage. 
Lorsque deu
peuvent réunies dans un même manchon, sauf si l’une des deux est une canalisation d’eau froide et 
l'autre d'eau chaude. 
 
 

ffage au bois  
Choisir des appareils labellisés « flamme verte ».  
Choisir un combustible sec et n
Choisir des ch
 

• Cheminée d’agrément 
Installer une trappe d’obturation dans
Précautions : le conduit doit avoir sa propre arrivée d’air sinon, il risque de ne plus f
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• Chau

des circulateurs, … 
tretien régulier des surfaces vitrées des capteurs solaires. 

par un professionnel titulaire de 

égulation ; programmation : 
 

eur  

’ambiance programmable  pour un système de chauffage 

hoisir un appareil simple d’emploi. Il existe des thermostats à commande radio pour éviter les câbles 
e liaison et certains ont une commande téléphonique intégrée pour un pilotage à distance. 

 
récautions  

ffage solaire  
Vérifier périodiquement le fonctionnement de la régulation solaire, 
Réaliser en en
Eviter les masques risquant de faire de l’ombre (végétation,…). 
Afin de bénéficier d’aides financières accordées par les collectivités locales (régions et/ou 
départements), recommander que l’installation soit réalisée 
l’appellation QUALISOL « Combi ». 
 
 

e ou intérieure pour

 
 
R
 

• Pose d’une régulation en fonction de la température extéri
un système de chauffage central à eau chaude. 

Choisir un appareil simple d’emploi. 
 

• Pose d’un thermostat d
électrique direct : 

C
d

P
o 
o L’emplacement du thermostat doit être choisi avec précautions. Ne pas le placer : sur une paroi 

ensoleillée, près une entrée d’air neuf , près d’une zone de courant d’air, au-dessus 

Ne jamais placer un robinet thermostatique dans le local où se trouve le thermostat. 

d’un émetteur, 
près d’une cheminée d’agrément. Il doit être placé à portée de main 

o Afin de na pas nuire à la longévité du circulateur (pompe), il faut impérativement laisser un 
radiateur sans robinet thermostatique. 

 
• Pose d’une horloge de programmation 

Choisir un appareil simple d’emploi. 

• Pose
Choisir des r s marqués CENCER. 

ement de l’installation (éventuellement réparations). Une chaudière bien réglée 
onsommera moins d’énergie et donc rejettera moins de CO2. 
amonage des conduits de fumées : Il est obligatoire une fois par an pour éviter que le conduit ne 

s’obstrue et donc une intoxication par monoxyde de carbone. Le ramonage est obligatoire deux fois par 

 
 de robinets thermostatiques 
obinets thermostatique

 
 
Entretien des installations : 
Entretien de l’installation de chauffage et d’eau chaude sanitaire : Une visite annuelle par un 
professionnel est obligatoire. Celui-ci va la nettoyer , effectuer les réglages et contrôles nécessaires 
pour un bon fonctionn
c
R

an pour les appareils de chauffage au bois. 
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2.2. Systèmes d’Eau Chaude Sanitaire (ECS) 
 

o Identifier l’énergie du système d’ECS 
o Identifier le type d’installation 
o Effectuer une ou des recommandations 

 
 
a. Identifier l’énergie du système d’ECS 
Electricité ; gaz naturel ; GPL ; fioul ; bois ; réseau de chaleur ; charbon 
 
b. Identifier le type d’installation 
L’installation est-elle récente ou vétuste ? 
Le dimensionnement de l’installation est-il adapté ? 
 
c. Effectuer une ou des recommandations 
 

• ECS électrique 
Si le ballon existant est vétuste :  
Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon niveau d’isolation du ballon) o
thermodynamique. 
Un ballon vertical est plus performant qu’un ballon horizontal. 
 
Redéfinir les besoins réels : 
 
 
 
Conseils d’utilisation 
- Température d’eau du ballon conseillée # 55°C 
-  Recommander un fonctionnement pendant le tarif « heures creuses ». 
- Pendant les périodes d’inoccupation (+ 1 semaine), il est conseillé d’arrêter le ballon e
remise en température, si possible, à plus de 60°C avant usage (légionelles). 
 
 

• ECS couplée à la chaudière 
Même remarques que pour le chauffage. 
Les débits doivent êtres adaptés aux besoins du logement : débit (l/min) 
 
 
 
 
 
Si les débits d’ECS sont insuffisants, cela vient peut-être de l’inadéquation de l’appareil la
En cas de mise en place d’une chaudière avec production d’ECS, s’assurer qu’elle ass
indiqués ci-dessus. 
 
 
Quelle que soit l’énergie de chauffage, il est recommandé d’avoir des distances d
distribution courtes, donc : une distance entre la génération et les points puisage rapproch
 
 

Type de logement T1 T2 T3 T4 T5 et +
Ballon ECS (l) 100 150 200 250 300

Débit minimal recommandé :
1 baignoire ou douche 11l/min

1 baignoire + 1 douche 14l/min
> 1 baignoire ou > 1 douche 16l/min
54

u chauffe-eau 

t de faire une 

 produisant. 
ure les débits 

e réseau de 
ée. 



 
• ECS solaire  

Cap
- O tre sud-est et sud-ouest 
- In
- Pe is attention, Il ne faut pas de masque. 

Les capteurs mis en place doivent disposer d’un avis technique. 

inte architecturale ni gène pour 
le voisinage 

r le stockage de l’ECS et de l’appoint (électrique ou 

s par les collectivités locales (régions et/ou 
épartements), recommander que l’installation soit réalisée par un professionnel titulaire de 

 

em chauffage 

Le chauffage de l’eau des piscines

teurs : 
table : enrientation souhaitable : plein sud ; accep

clinaison optimale : 45° 
uvent être installés en toiture ou dans le jardin, ma

- 
 
À recommander si : 
- possibilité d’implanter des capteurs au Sud, sans masque, sans contra

- emplacement disponible à proximité pou
chaudière). 

Afin de bénéficier d’aides financières accordée
d
l’appellation QUALISOL. 
 
 

 
 
 

 e de pièces principales 
 

 

T4-T5 T6 T7 et + 

V l 550 à 650l 
Z
Z 3 à 5.5 4 à 7 5 à 7 
Z 2.5 à 4.5 3.5 à 6.5 4.5 à 7 
Zone 3 2 à 2.5 2 à 4 3 à 5.5 3.5 à 7 
Zone 4 2 à 2.5 2 à 3.5 2.5 à 4.5 3.5 à 6 

(Traduction des données ADEME) 

 T1-T2-T3 
Nombr

 
 

ou 1 à 2 
personne

ou 3 à 4 personnes ou 5 à 6 personnes ou 7 personnes et + 

 olume du ballon (l) 100 à 250l 250 à 400l 400 à 550
nes climatiques Surfaces de capteurs (m²)  o

 one 1 2 à 3 
ne 2 2 à 3 o

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Calorifuger toutes les canalisations d’eau chaude hors volume chauffé avec des 
coquilles isolantes. 

Id
 

 n’est pas pris en compte dans le diagnostic de performance 
énergétique. Toutefois, si ce système est rencontré, il peut s’avérer très énergivore si la production est 
assurée par électricité ou combustibles. Il faut impérativement recommandé une installation solaire. 
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Les prix i s so s prix fournis et posés.
m²i ² isolé (de toiture ; plancher ; mur ;…)
m²f ² de fenêtre à remplacer
mli ètre linéaire isolé
HT ors taxe pour obtenir des prix TTC, appliquer une à 5

* : selon n de me serie
PVC 50-200€HT/m²f
Bois 350€HT/m²f
Métal rup  pont 50-400€HT/m²f

** : hors c

*** : hors de faç e ; échaffaudage
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ENVELOPPE

T RE PRIX

T iture combles perdus Toiture combles perdus

Si la toiture n'est pas isolée : Si la toiture est insuffisamment isolée mais si l'isolant existant est en bon état 
:

Isolation de la toiture, en veillant à ce que l'isolation soit continue sur 
toute la surface du plancher. 15-30€HT/m²i Rajout d'isolation sur l'isolant existant, en veillant à ce que l'isolation 

soit continue sur toute la surface du plancher.

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2006, choisir un isolant avec R ≥ 4.5 m².K/W.

Si la toiture est insuffisamment isolée et si l'isolant existant est en mauvais 
état : S'il y a des défauts de mise en œuvre :

Remplacement de l'isolant de la toiture, en veillant à ce que l'isolation 
soit continue sur toute la surface du plancher. 

L'isolant existant n'a pas été correctement mis en œuvre. Les performances 
thermiques sont donc amoindries. Vérifier auprès d'un professionnel la façon 
d'y remédier.

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2006, choisir un isolant avec R ≥ 4.5 m².K/W.

Toiture rampants Toiture rampants 

Si la toiture n'est pas isolée et la couverture est en bon état : Si la toiture n'est pas isolée et la couverture est en mauvais état :

Isolation de la toiture par l'intérieur. 30-40€HT/m²i Lors de la réfection de la toiture, envisager la mise en place d'une 
isolation de la toiture par l'extérieur. 40-50€HT/m²i

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2006, choisir un isolant avec R ≥ 4.5 m².K/W.

L’isolation des faux-combles ; des cloisons de redressement et des combles 
perdus ne doit jamais être négligée. Ménager impérativement une lame d’air 
de plus de 2cm pour la ventilation de la charpente.
Pour une charpente ancienne, il faut impérativement avant d’entreprendre des 
travaux d’isolation procéder à un examen minutieux de l’état des bois 
(remplacement des bois attaqués ou affaiblis ; traitement curatif ou préventif 
contre les insectes xylophages et les moisissures).
Les toitures anciennes n’étaient pas conçues pour être isolées. Il importe lors 
de l’investissement des combles et de la pose d’une isolation, de ne pas 
aboutir à un confinement des bois de charpente. La mise en œuvre doit, soit 
les inclure le plus possible dans le volume chauffé, soit les en exclure 
totalement.

Toiture terrasse Toiture terrasse

Si la toiture n'est pas isolée : Si la toiture n'est pas isolée :

Lors de la réfection de l'étancheité de la toiture terrasse, isolation de la 
toiture à condition que la hauteur de l'acrotère le permette. 30-40€HT/m²i

Une toiture terrasse ne doit pas être isolée par l'intérieur, elle doit toujours 
l'être par l'extérieur. En empêchant la diffusion de la chaleur solaire reçue par 
la dalle de couverture, l’isolant soumettrait celle-ci à des chocs thermiques 
désastreux pouvant entraîner des ruptures d’étanchéité et des fissurations 
graves.

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2006, choisir un isolant avec R ≥ 2,4 m².K/W.

OITURE PRIX TOITU

o
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FENETRES ; VOLETS ; VERANDA PRIX FENETRES ; VOLETS ; VERANDA PRIX

S'il y a des contraintes architecturales : Sinon :
Mise en place de double-fenêtres à condition de pouvoir les positionner 
côté intérieur. 150-400€/m²f * Remplacement des fenêtres existantes par des fenêtres en double-

vitrage peu émissif. 150-400€/m²f *

Il faut maintenir les dimensions des clairs de vitrage et des menuiseries 
existantes. Pour bénéficier du crédit d'impôt 2006, choisir un Uw < 2 W/m².K .

Lorsque la menuiserie est en bon état :

Remplacement du simple vitrage par des double-vitrages peu émissif.

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2006, choisir un Ug < 1,5 W/m².K .
S'il n'y a pas d'entrée d'air par ailleurs :
Lors du changement des fenêtres, prévoir des fenêtres avec des entrées d'air 
intégrées afin de garantir un renouvellement d'air minimal.

Lorsque la menuiserie est en bon état et qu'il n'est pas possible de remplacer 
le vitrage :
Envisager la mise en place de survitrage si possible.

Si les menuiseries à remplacer sont en métal :

Il faut remplacer les menuiseries existantes par des menuiseries à rupture de 
pont thermique pour avoir une meilleure performance thermique.

L'amélioration de la performance thermique des baies vitrées permet surtout 
de réduire l'effet "paroi froide" en hiver et donc d'abaisser les températures de 
consigne.

Véranda ou oriel Véranda ou oriel 

Une véranda ou un oriel est un espace tampon qui permet de récupérer les 
apports solaires en hiver et qui protège des vents. Elle doit toujours être 
séparée du volume chauffé par des baies vitrées ou des parois. La séparation, 
en hiver, ne doit être ouverte que les jours ensoleillés.

Une véranda ou un oriel ne doit jamais être chauffée , car cela s’avère très 
consommateur d’énergie.

Volets ou contre-vents Volets ou contre-vents

Volets roulants existants non isolés avec entrées d'air intégrées : Volets roulants existants non isolés sans entrées d'air intégrées :
Isolation des coffres des volets en veillant à ne pas obstruer les entrées 
d'air existantes. Isolation des coffres des volets .

Si des volets sont présents : Si des volets roulants sont envisagés :
Maintenir et entretenir les volets existants. Un volet c'est moins de 
consommations de chauffage en hiver, plus de confort en été et plus de 
sécurité.

Choisir des coffres de volets roulants isolés, en portant une attention 
particulière à la solidité du support recevant le coffre. 

Il faut fermer les volets en hiver la nuit afin de limiter les déperditions de 
chaleur et en été la journée afin de limiter les apports solaires.
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PLANCHER BAS PRIX PLANCHER BAS PRIX

Vide-sanitaire : Vide-sanitaire :
Les entrées d’air d’un vide-sanitaire ne doivent jamais être obstruées,  au 
risque d’engendrer des problèmes d’humidité.
Si le vide-sanitaire n'est pas isolé mais est accessible : Si le vide-sanitaire n'est pas isolé et n'est pas accessible :

Envisager la mise en place d'un isolant en sous-face de plancher. 30-40€HT/m²i
En cas de travaux de réhabilitation importants avec rénovation des sols 
et si la hauteur sous plafond le permet, envisager la mise en place d'une 
isolation.

15-30€HT/m²i **

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2006, choisir un isolant avec R ≥ 2,4 m².K/W. Pour bénéficier du crédit d'impôt 2006, choisir un isolant avec R ≥ 2,4 
m².K/W.

Terre-plein Terre-plein
Si le terre-plein n'est pas isolé : pour les bâtiments anciens :

En cas de travaux de réhabilitation importants avec rénovation des sols 
et si la hauteur sous plafond le permet, envisager la mise en place d'une 
isolation.

15-30€HT/m²i **

Il ne faut pas mettre en place de revêtements étanches (chape ciment ou 
carrelage étanches,…), ils induisent une surcharge de remontées capillaires 
dans les murs.  Envisager des chapes perméables à la vapeur d'eau et 
isolantes avec un drainage préalable du sol (hérisson) et des murs (drains 
périphériques), s'il y a des problèmes d'humidité.

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2006, choisir un isolant avec R ≥ 2,4 m².K/W.

Sous-sol
Si le sous-sol n'est pas isolé :
Envisager la mise en place d'un isolant en sous-face de plancher, si la 
hauteur sous plafond est suffisante. 30-40€HT/m²i

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2006, choisir un isolant avec R ≥ 2,4 m².K/W.
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MURS PRIX MURS PRIX

S'il y a un mur humide : Si la construction est ancienne :
Il faut impérativement trouver la cause de l'humidité et la traiter avant 
d'entreprendre des travaux d'isolation.

Ne pas mettre en place des matériaux étanches à la vapeur d'eau (isolant 
Z>4 ; enduit ; revêtement), consulter un professionnel.

Si le mur est en béton ou en briques non isolé sans dessin ou parement 
extérieur :

Si la construction est ancienne, si la façade est d’intérêt patrimonial et qu’il y 
a des moulures ou autres spécificités décoratives à l’intérieur du logement :

Si un ravalement est prévu, effectuer une isolation par l’extérieur avec 
des retours d’isolant au niveau des tableaux des baies quand cela est 
possible.

50-100€HT/m²i 
***

Il paraît difficile d’isoler les murs de façon globale, il vaut mieux agir sur 
d’autres postes.
Lorsque l’isolation globale n’est pas envisageable, on peut choisir 
d’isoler certains murs en fonction de leur orientation et des possibilités 
d'isolation (pignon).

Si le mur est en béton ou en briques non isolé avec dessin ou parement 
extérieur : Si les radiateurs sont placés en allège des fenêtres :

Envisager une isolation par l’intérieur. 30-40€HT/m²i Il faut envisager lors du remplacement des fenêtres  d'isoler la partie du 
mur en allège derrière le radiateur. 30-40€HT/m²i

Si le mur est en béton cellulaire ou en monomur terre-cuite : Pour les murs pignons des constructions anciennes :
Ce système constructif a généralement une résistance thermique 
suffisante pour ne pas  nécessiter un isolant supplémentaire. 0 Envisager une isolation par l’extérieur ou si ce n’est pas possible par 

l’intérieur lorsque des travaux de décoration sont prévus.

S'il le mur n'est pas isolé et si c'est un mur double : Si la construction est ancienne, façade sans intérêt patrimonial et sans 
moulure ou autre spécificité décorative à l’extérieur du logement :

Isolation du mur par remplissage de la lame d'air, si cette dernière n'est 
pas ventilée avec un isolant perméable à la vapeur d'eau. 10-20€HT/m²i Envisager prioritairement une isolation par l'extérieur avec des 

matériaux perméables à la vapeur d'eau.
50-100€HT/m²i 
***

Si une isolation par l'extérieur n'est pas possible :

Envisager une isolation par l'intérieur avec des matériaux perméables à 
la vapeur d'eau, si des travaux de décoration sont prévus. 30-40€HT/m²i

S'il y a des produits minces réfléchissants : S'il y a des produits minces réfléchissants (suite) :
Les performances thermiques des produits minces réfléchissants sont très 
faibles au regard des exigences thermiques actuelles (3 à 10 fois inférieures 
aux performances thermiques exigées pour les bâtiments neufs chauffés).  
Une utilisation non pertinente ou de mauvaises conditions de mise en œuvre 
peuvent conduire à des désordres (mauvaise ventilation des charpentes ou 
des ossatures bois de maisons). 

L’utilisation en écran sous toiture est à proscrire, compte tenu d’une forte 
étanchéité du produit à la vapeur d’eau.
Ce type de produit ne doit pas être utilisé seul, mais il peut être posé en 
complément d’un isolant traditionnel.
Ce type d’isolant est à éviter dans les bâtiments anciens, puisqu’il est 
étanche. 
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Constructions récentes de moins de 10ans

Si le bâtiment a été construit il y a moins de 10ans et qu'un des garde-fous de 
la RT n'est pas respecté :

Un des garde-fous de la réglementation en vigueur lors de la construction du 
logement n'a pas été respecté. Vous pouvez envisager un recours juridique.

Confort d'été Confort d'été

S'il y a des volets sur les fenêtres et porte-fenêtres : S'il n'y a pas de volet dans les pièces prinicpales orientées autre qu'au Nord 
et sans masque :

Toutes les fenêtres et porte-fenêtres sont équipées de volets. Il faut les utiliser 
en hiver pour limiter les déperditions de chaleur la nuit et en été la journée 
pour se protéger des rayons du soleil.

Envisager l'installation de volets afin de limiter les déperditions de chaleur en 
hiver et les surchauffes en été.

S'il y a des fenêtres de toiture sans protection solaire : Si le bâtiment est à inertie lourde :
Installer une protection solaire (store ou volet) de préférence extérieure sur la 
fenêtre de toit afin de limiter les surchauffes en été.

Ouvrir les fenêtres en été pendant la nuit afin de rafraîchir la structure 
pendant la nuit et de profiter le lendemain de la fraîcheur accumulée.
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Chauffage bois

Si la chaudière est ancienne : Pour les conduits d'évacuation des appareil de chauffage au bois :

Lors du remplacement de la chaudière, envisager son remplacement par une 
chaudière classe 3 ou à défaut classe 2

pour une chaudière à 
bûches : 4000-
8000€HT 

Le conduit doit être ramoné 2 fois par an dont  1  pendant la saison de 
chauffe.

S'il y a une cheminée à foyer ouvert sans trappe d'obturation :
Installation d'une trappe d'obturation dans le conduit de cheminée pour limiter 
les déperditions de chaleur en hiver. 150-300€HT

Régulation ; programmation 

S'il y a des radiateurs sans robinet thermostatique : S'il n'y a pas de régulation avec une installation de chauffage central :

Envisager avec un professionnel la mise en place de robinets thermostatiques 
sur les radiateurs. 50-80€HT/robinet

Envisager la mise en place d’une régulation en fonction de la 
température extérieure ou intérieure pour le système de chauffage 
central à eau chaude. Choisir un appareil simple d'emploi.

S'il n'y a pas d'horloge de programmation : S'il n'y a pas de régulation avec une installation en chauffage électrique :

Envisager la mise en place d'une horloge de programmation pour le système de 
chauffage et choisir un programmateur simple d'emploi. Il existe des 
thermostats à commande radio pour éviter les câbles de liaison et certains ont 
une commande téléphonique intégrée pour un pilotage à distance.

200-300€HT

Envisager la mise en place d’un thermostat d’ambiance programmable  
pour un système de chauffage électrique direct. Choisir un appareil 
simple d’emploi. Il existe des thermostats à commande radio pour éviter 
les câbles de liaison et certains ont une commande téléphonique 
intégrée pour un pilotage à distance.

ECS solaire

Si la toiture est orientée entre le sud-est et le sud-ouest, sans masque : S'il y a une installation solaire existante chauffage et/ou ECS :

Envisager une installation d'eau chaude sanitaire solaire. 4000-6000€HT
Vérifier périodiquement le fonctionnement de la régulation solaire, des 
circulateurs, …
Réaliser en entretien régulier des surfaces vitrées des capteurs solaires.

800-900€HT/m² de 
capteur solaire

Canalisations hors du volume chauffé

S'il y a des canalisations de chauffage ou d'ECS hors du volume chauffé :
Isolation des canalisations hors du volume chauffé par manchons isolants. 20-60€HT/mli

Piscine chauffée

S'il y a une piscine dont l'eau du bassin est chauffée :

Le chauffage de l’eau des piscines n’est pas pris en compte dans le diagnostic 
de performance énergétique. Toutefois, ce poste est très énergivore si la 
production est assurée par électricité ou combustibles. Il faut impérativement 
une couverture du bassin  et envisager une installation solaire.
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TILATION

as de VMC simple flux : En cas de VMC double flux :
ntrées d'air et les bouches d'extraction doivent être nettoyées régulièrement (tous les 6 

). Le caisson de ventilation doit être vérifié tous les 3 ans par un professionnel.
Les bouches de soufflage et les bouches d'extraction doivent être nettoyées régulièrement. Le 
caisson de ventilation doit être vérifié  tous les 3 ans par un professionnel.

ntilation ne doit jamais être arrêtée. La ventilation ne doit jamais être arrêtée.

 a des courants d'air au niveau des bouches ou si la ventilation est bruyante : S'il y a des courants d'air au niveau des bouches ou si la ventilation est bruyante :
ysfonctionnement au niveau de la VMC est possible : consulter un professionnel. Un dysfonctionnement au niveau de la VMC est possible : consulter un professionnel.

tilation naturelle par infiltrations : En cas de ventilation naturelle par entrées d’air et bouches d’extraction :
as calfeutrer les défauts d’étanchéité avant d’avoir mis en place des entrées d’air. Nettoyer les bouches d’extraction et les entrées d’air régulièrement en les dépoussiérant.
ir les fenêtres régulièrement, en pensant à fermer les émetteurs de chauffage situés 
 les fenêtres en hiver.

Si le ventilation est insuffisante, ouvrir les fenêtres régulièrement, en pensant à fermer les 
émetteurs de chauffage situés sous les fenêtres en hiver.

mais condamner les cheminées, installer des trappes d'obturation qui participent au 
uvellement d’air.

S'il y a des odeurs ou la présence d’humidité :
 a des odeurs ou la présence d’humidité liée à une mauvaise ventilation : Si les entrées d'air et/ou les bouches d'extraction sont obstruées ou encrassées :

entilation est insuffisante : Installer des entrées d’air dans les pièces principales. Nettoyer les bouches d’extraction et les entrées d’air régulièrement en les dépoussiérant.

 problème persiste, malgré une ouverture régulière des fenêtres, vérifier la 
ibilité de mettre en place une ventilation hygroréglable ou une ventilation 
rtie (ventilateurs indépendants dans les pièces humides).

Si le problème persiste, malgré une ouverture régulière des fenêtres, vérifier la 
possibilité de mettre en place une ventilation hygroréglable. Dans le cas d’une 
ventilation haute et basse, vérifier la possibilité d’installer une ventilation répartie 
(ventilateurs indépendants dans les pièces humides).

S'il y a une cheminée sans arrivée d'air propre

s les constructions anciennes :
ou s'il y a un appareil à combustion raccordé à un conduit de fumée fonctionnant en tirage 
naturel

'y a pas de système de ventilation : ou si la construction est ancienne :
eule solution qui ne présente aucun risque dans les constructions anciennes est 

R (Ventilation Mécanique Répartie) dans les pièces humides : salles de bain, 
taires (surtout lorsqu'ils sont aveugles) et cuisines. Elle permet une ventilation 
nction de l'utilisation des locaux. 

il faut proscrire la mise en place d’une ventilation mécanique contrôlée (VMC).

auts d'étancheité :
 a des défauts d'étancheité et s'il y a des entrées d'air en nombre suffisant :
utrer les défauts d'étancheîté (menuiseries, portes ,…)

VMC simple flux : 500-650€HT/logement 
VMC hygroréglable type A : 600-700€HT/logement
VMC hygroréglable type A : 700-800€HT/logement
VMC double flux : 1500-3000€HT/logement 
VMC répartie : 100-150€HT/ventilateur
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Lexique  
 
ACERMI : Association pour la certification des matériaux isolants. La certification ACERMI garantit 

our l’isolant un niveau de qualité et permet de connaître ses caractéristiques, indispensables pour 
électionner un isolant en fonction des travaux à réaliser. Cette certification est apposée sur 
emballage sous forme d’une étiquette. 

p
s
l’

 
 
Acotherm : Label de certification thermique et acoustique d’une fenêtre. 

 
Acrotère : Muret constituant un relevé en périphérie des terrasses. 
Aération : fonction assurant le renouvellement d’air d’une pièce ou d’une partie de logement. 
Air neuf : air extérieur introduit à l’intérieur des logements par des dispositifs adaptés (fenêtres, 
entrées d’air,…) 
Air vicié : air pollué extrait du logement par des dispositifs adaptés (fenêtres, bouches d’extraction,…) 
Allège : Partie du mur située entre le sol et le bas d'une fenêtre. 
Avis technique : document officiel de constat d’aptitude relatif à un procédé, un matériau ou un 
équipement de construction, homologué par le CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment). 
Baie : Ouverture dans un mur. La baie est dite libre lorsqu'elle ne reçoit pas de menuiserie . 
Béton : Matériau de construction composé d'agrégats (sable, gravier, cailloux) et d'un liant (ciment ou 
chaux). 
Béton Armé : Béton de ciment incorporant une armature en acier lui conférant sa résistance aux 
efforts de flexion et de traction. 
Béton cellulaire : Béton non armé léger comportant de multiples petites bulles qui lui confèrent de 
bonnes qualités d'isolation thermique.  
Boisseaux : Eléments préfabriqués permettant le montage, par emboîtement, de conduits de 
cheminée ou de ventilation.  
Bow - window : Ouvrage vitré en avancée sur une façade. 
Briques : Eléments de construction préfabriqués à base d'argiles. Elles peuvent être pleines ou 
creuses. 
 
Calfeutrement : garnissage de mortier ou de mastic souple, entre le dormant d’une fenêtre ou 
l’huisserie d’une porte, et la baie en maçonnerie qui reçoit cette menuiserie. 
Calorifuge : Isolant thermique résistant aux hautes températures. 
Capacité thermique : La capacité thermique d’un matériau est sa capacité à stocker de la chaleur par 
rapport à son volume. C’est la quantité de chaleur nécessaire pour élever de 1°C la température de 
1m3 de matériau(S= ρ x c en kJ/m3. K).  
Chape : surface en ciment ou en mortier établie sur une forme en béton, pour recevoir un revêtement 
de sol. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le tableau ci-contre fait référence au 
coefficient Uw : performance de la 
menuiserie et du vitrage. 
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CENCER : Ma
CESI : Le Chau

rque qualifiant la performance des robinets thermostatiques. 
ffe-Eau Solaire Individuel (CESI) a pour fonction de produire de l’eau chaude sanitaire à 

sage domestique. Celui-ci est constitué de 3 éléments principaux :  

irculateur, régulation, tuyauterie). 
Charpente : Ensemble d'éléments assemblés entre eux et servant d'ossature à la couverture d'un 
bâtiment. 
Chaudière : Appareil permettant une production centralisée de la chaleur sous forme généralement 
d’eau chaude. Il se compose de plusieurs éléments : 
• Un brûleur 
• Un corps de chauffe 
• Un échangeur 
Avec selon certains modèles des auxiliaires intégrés (pompe de circulation, vase d’expansion, parfois 
entilateur). Les veilleuses sont interdites dans les bâtiments neufs depuis 2003. 

u
• des capteurs thermiques solaires vitrés, qui reçoivent et absorbent le rayonnement solaire et 
échauffent le liquide (eau+antigel alimentaire) qui les parcourent,  
• un ballon de stockage qui remplace le ballon d’eau chaude sanitaire traditionnel,  
• les composants associés (échangeur, c

v
Chaudière « standard » : répond au seuil minimal de la directive européenne « rendement » ; ex 
haudière gaz  
haudières basse température

c
C  : chaudières (gaz, fioul ou GPL) pouvant fonctionner en produisant de 
eau à 50°C au lieu de 80/90°C, donc avec un meilleur rendement. BT = émetteurs plus importants. 
haudière condensation

l’
C  : Chaudières (gaz, GPL, parfois fioul) récupérant, en la condensant, la chaleur 

tente contenue dans les produits de combustion. Cette chaleur récupérée est utilisée pour 
réchauffer l’eau du circuit de chauffage.  
our connaître le type de chaudière : http://www.rt2000

la
p
P -chauffage.com 

ouvelable disponible abondammChauffage au bois : L’énergie bois est une énergie ren ent qui permet 
e répondre aux défis énergétiques et économiques. 
haume : Matériau utilisé en couverture. Il est à base végétale (paille de seigle, roseaux…). Matériau 
urd et isolant. 
heminée : Elément intégré à la construction comprenant un foyer, un avaloir et un conduit permettant 
vacuation extérieure des fumées. 

 recueillir et canaliser les eaux de 

toiture. 
 

ère est noté de 1 (« normal ») à 3 

 

 perdus non praticables : il peut y avoir une trappe d’accès au combles, mais il y est 

bda) W/m.K: mesure de la quantité de chaleur qui traverse en une 

haleur à travers les solides. 

'échauffe progressivement.. La chaleur 
este du 

, la température diminuera progressivement puis le 
arreau retrouvera sa température initiale celle de l'air ambiant. La 

r 

ine de tôle et de résistances électriques sur lesquels l’air froid 

d
C
lo
C
l'é
Chéneau : Conduit situé en partie basse des toitures et destiné à
pluie . 
Chevrons : Pièces de bois posées sur les pannes et sur lesquelles sont fixées les lattes soutenant la 
couverture d'une 
Classement AEV : Ce classement permet d'évaluer les menuiseries selon leur perméabilité à l'air (A),
étanchéité à l'eau (E) et résistance au vent (V). Chaque crit
(« renforcé »). En réalité l'étanchéité reste un point sensible de la fenêtre traité au moment de la pose. 
Climatisation : assure une température intérieure constante jusqu’à une température extérieure
extrême conventionnelle (par exemple 38°). 
Combles : Partie de la maison située sous la toiture. Les combles peuvent être perdus ou aménagés. 
Combles
déconseillé d’y circuler. 
Conductivité thermique λ (lam
heure 1 m2 d'une paroi de un mètre d'épaisseur constituée d'une matière homogène. 
Conduction : Mode de transfert de c
Par exemple, lorsqu'on chauffe un barreau métallique à l'une de ses 
extrémités, l'autre extrémité s
s'est propagée à partir de l'extrémité chauffée dans tout le r
matériau.  En arrêtant subitement de chauffer l'extrémité du barreau 
métallique
b
chaleur transmise à travers les murs ou le plancher d'une maison se 
fait par conduction thermique. 
Pour limiter le phénomène de conduction d’une paroi, il faut crée
un barrière isolante. 
Contre-cloison : cloison construite contre une autre  existante, sans liaison avec elle. 
Convecteur : appareil composé d’une ga
s’échauffe avant de sortir par le haut de l’appareil. 
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Convection : Le mouvement de l'eau qui bout dans une casserole que 
l'on chauffe relève du phénomène de la convection ; l'eau des zones les 
plus chaudes (celles qui sont au fond de la casserole) se dilatent et 

u dû à 

e : Ensemble permettant la mise hors d'eau d'une construction (tuiles, bacs acier, zinc, 

ture horizontale reposant sur la structure d'une construction ou le sol). 
e dalle désolidarisée de son support (plancher). 

ts sont des dallettes de petites dimensions posées sur plots et permettant d'assurer la 

appui, des montants  

vêtement rapporté contre une paroi permettant d'assurer une meilleure isolation 

hniques Unifiés. Documents rassemblant la réglementation applicable aux 
techniques utilisées, notamment dans le domaine de la construction. Toutes les entreprises sont 
tenues au respect de ces réglementations lors de la mise en oeuvre de leurs prestations. 
 
Effet paroi froide : Pour une température d’air ambiant donnée, la 
température résultante sèche peut fortement s’abaisser au voisinage 
d’une paroi froide, telle qu’une baie vitrée.  Cet  est atténué lorsque les 
baies vitrées sont équipées de double-vitrage et/ou lorsque les parois 
opaques sont isolées. 
 
Etanchéité : Complexes généralement bitumineux permettant la mise 
hors d'eau des terrasses. 
Entrée d’air : orifice prévue pour permettre l’introduction de l’air neuf 
dans les logements. 
Entrevous : dans un plancher, espace situé entre deux solives. 
 
Faîtage : Arête horizontale formée par la jonction de deux pans de toiture 
Fenêtre à la française: le vantail ouvre vers l'intérieur suivant un axe verti
Fenêtre à l'anglaise : le vantail ouvre vers l'extérieur selon un axe vertical
Fenêtre coulissante : panneaux coulissant suivant des rails horizontaux h
Fenêtre basculante : le vantail bascule autour d'un axe central horizontal.
Fenêtre pivotante : le vantail pivote autour d'un axe central vertical.  
Fenêtre à soufflet : le vantail bascule vers l'intérieur autour d'un axe horiz
Fenêtre à guillotine : panneaux coulissant suivant des rails verticaux 
châssis.  
Fenêtre oscillo-basculante : le vantail peut se mouvoir aussi bien autour
basse que selon un axe verticale latéral (à la fois à la « française » et à sou
Flamme verte : Label de qualité pour les appareils de chauffage au bois. L
à commercialiser des appareils récents et économiques, qui app
performances énergétiques et environnementales. 
Ferme : Assemblage en bois ou en métal,  triangulé, formant la structure p
Flocage : Projection de fibres mélangées à un liant en vue d'assure
surface. 
Freine-vapeur : Film augmentant la résistante à la diffusion de la vapeur d
 
GPL : Gaz Propane Liquéfié 
 
Hors oeuvre : Se dit d'une surface calculée à partir du nu extérieur des m

s'élèvent (poussée d'Archimède) tandis que celle des zones les plus 
froides descendent. Le mouvement d'ensemble des molécules d'ea
des différences de température est un mouvement de convection.  
Pour limiter le phénomène de convection d’un paroi, il faut supprimer les 
mouvements d’air à l’intérieur de cette paroi.  
Couvertur
ardoises...) 
 
Dalle :  struc
La dalle flottante est un
Les dalles sur plo
protection de l'étanchéité des terrasses accessibles. 
Dormant : partie d’une fenêtre fixée à la maçonnerie. Il se compose de la pièce d’
et de la traverse supérieure. 
Doublage : Re
thermique ou acoustique. 
Drain : Conduit souterrain permettant de capter et d'évacuer les eaux souterraines. 
D.T.U. : Documents Tec
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Hourdis : Eléments préfabriqués de remplissage disposés entre les so
plancher.  
Huisserie : Bâti métallique ou en bois, fixé dans la maçonnerie o
d'encadrem

lives ou les poutrelles d'un 

u les cloisons et servant 

r la chaleur.  
rmiques ou acoustiques au 

 sont 
rre ou de roche, le polystyrène, le béton cellulaire, la laine de chanvre, le liège,...  

rapport au plan de la façade.  

ent la face extérieure de la face intérieure d'un profilé en  métal (le plus 
 introduite entre la 

onomur : mur dont l’isolant est réparti dans toute l’épaisseur. 

  
ur situé sur la limite séparative entre deux propriétés.  

• Mur pignon : mur latéral d'une construction, perpendiculaire aux façades principales.  
ne construction.  

ur porteur situé à l'intérieur de la construction et reliant les façades ou les 

nement : mur permettant de résister à des poussées latérales (poussées des 

• Mur bahut : mur de faible hauteur formant soubassement.  

hauffer. Ce principe permet d’obtenir une quantité de 

AC air/air ou air/eau : La pompe à chaleur prélève la chaleur dans l'air extérieur et la transfère à un 
uit d'eau chaude de 

ent à une porte.  
 
Insert : Appareil placé dans la cheminée et permettant de récupére
Isolation : Matériau mis en oeuvre en vue de limiter les transmissions the
travers des parois.  
Isolation thermique : Les matériaux de base permettant d'assurer une bonne isolation thermique
la laine de ve
 
Linteau : Poutre horizontale située au dessus d'une ouverture.  
Loggia : Balcon couvert et fermé latéralement, ne faisant pas saillie par 
Lucarne : Ouvrage situé en saille de la toiture et intégrant un châssis. 
 
Mezzanine : Plancher complémentaire aménagé dans une pièce offrant une grande hauteur sous 
plafond.  
Menuiserie à rupture de pont thermique : la rupture de pont thermique est un principe technique qui 
permet d'isoler thermiquem
souvent de l'aluminium). Une barrette en polyamide armée de fibres de verre est
partie extérieure et la partie intérieure du profilé. Cette technique souvent optionnelle permet d'obtenir 
la bonne isolation d'une fenêtre en  métal et de réduire les risques de condensation.  
 
M
Murs : 

• Mur aveugle - mur sans ouvertures.  
• Mur banché - mur en béton ou en terre (pisé) 
• Mur d'échiffre - mur sur lequel reposent les marches d'un escalier.
• Mur mitoyen - m

• Mur porteur : mur structurant assurant la descente des charges d'u
• Mur de refend : m

pignons entre eux.  
• Mur de soutè

terres en sous sol...)  

 
Oeil de bœuf :  baie circulaire ou ovale.  
Oriel :   ensemble vitré en saillie  par rapport au nu de la façade.  
 
PAC (Pompe à chaleur) : Une pompe à chaleur peut faire du 
chaud et/ou du froid. En chaud : Système qui prélève, par 
l’intermédiaire d’un fluide, la chaleur dans un milieu extérieur au 
local (air extérieur, eau de forage, sol,…) et qui les restitue dans le 
local à c
chaleur supérieure à l’énergie électrique consommée : environ 2.5 à 
4.5 kWh thermique pour 1kWh électrique consommé.  En froid : 
principe identique avec prélèvement de chaleur dans le local à 
refroidir et restitution de la chaleur à l’extérieur. 
source : EDF 
 
 
 
 
 
 
P
niveau de température plus élevé dans l'air ambiant du logement ou dans le circ
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l'installation du chauffage. Suivant les modèles, la pompe à chaleur peut être installée à l'intérieur ou à 
l'extérieur du logement. 

aleur. Cette solution de pompe à chaleur récupérant la chaleur dans l'air 
xtérieur est simple à mettre en oeuvre. 

ur horizontal 

 d'une surface de terrain d'environ 1.5 fois la surface à chauffer sur laquelle 

aleur 
rélève la chaleur dans le sol et la transfère à un niveau de température plus élevée dans le circuit 

veau de température plus élevé 
ans le circuit d'eau chaude de l'installation du chauffage. 

 :  surface assurant la finition d'une paroi (plaquettes de brique, pierre...)  

ellon qui traverse 
épaisseur de tout un mur en pierre et présente donc une face sur chaque parement. 

ssurer par temps froid lorsqu’il y a de 
é. 

Poi  d la quantité d'humidité dans l'air, plus le point de rosée est 
élev  p ature donnée est élevée 
Pon t upture de continuité dans 
l'isolatio ensation.  
Pro a ter ou de 
réd e s. 
 
Rafraîc de quelques degrés  par rapport à l’extérieur, mais n ’assure pas une 
tem r
Rampa  des combles disposées en pente.  
Ray es d’un corps 
ers d’autre corps plus froids. Par exemple : la Terre reçoit la chaleur du Soleil 

i extérieure se refroidit en partie par 

couche de matériau à réduire le 
rmique, R=e/λ. 

’une température ambiante par 
ateur) en fonction des apports ou 

s chevrons, et non entre eux. 

s et reposant sur les poutres ou murs porteurs. 
t : Assise d'une construction. 

ouche : Conduit d’une cheminée maçonné émergeant de la couverture. 

Un appoint électrique est généralement prévu au moment de l'installation pour fournir un complément 
de chauffage à la pompe à ch
e
PAC géothermique : La chaleur est prélevée dans le sol à l'aide : Soit d'un capte
composé d'un réseau de tubes enterré dans le sol à faible profondeur (de 0.6m à 1.2m). Pour cela, 
vous devez disposer
aucune plantation avec des racines profondes ne pourra être réalisée. Soit d'un capteur vertical 
composé de sondes qui peuvent atteindre une profondeur d'environ 100 mètres. La pompe à ch
p
d'eau chaude de l'installation du chauffage.  
PAC eau/eau : La chaleur est prélevée dans une nappe phréatique, un lac ou un cours d'eau. 
La pompe à chaleur prélève la chaleur dans l'eau et la transfère à un ni
d
Panne : Pièce de charpente horizontale. Elle repose sur les fermes et supporte les chevrons. 
Parement
Pare - vapeur : Feuille étanche destinée à empêcher le passage de la vapeur d'eau, qui risquerait de 
condenser dans l’isolant. 
Pare-pluie : film ou panneau perméable à la vapeur d’eau. 
Parpaings : Blocs parallélépipédiques en béton, existent en plusieurs épaisseurs, utilisés pour la 
construction des murs porteurs ou de cloisons de distribution. Désigne aussi un mo
l'
Pierres gélives : Pierres craignant le gel. Elle risque de se fi
l’humidit

nt e rosée : Le point de rosée indique 
é, lus la teneur en humidité de l'air à une tempér
t hermique : transmission thermique par conduction créant une R

n thermique d'un ouvrage. Ce pont thermique peut entraîner de la cond
gr mmateur : Système de gestion doté d’une horloge. Il permet de déclencher, d’arrê
uir  automatiquement le fonctionnement d’une installation à des périodes prédéterminée

hissement : gains 
pé ature intérieure constante. 

nts : parties de toiture
onnement thermique : Emission d'ondes électromagnétiqu

v
par rayonnement Durant l’hiver une paro
rayonnement thermique vers l’environnement. 
 
Résistance thermique ( R) : Qualifie l’aptitude d’une paroi ou d’une 
transfert de chaleur par conduction si e=épaisseur et λ=conductivité the
Robinet thermostatique : réalise automatiquement le maintient d
réglage du débit dans un émetteur de chauffage à eau chaude (radi
des besoins.  
 
Sarking : dans un toit « sarking », la couche isolante fixée sur le
Constitue un manteau isolant continue sans pont thermique. 
Solives : Pièces de bois structurant les plancher
Soubassemen
S
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Split : Le système de climatisation par des splits et des multisplits systèmes est basé sur le principe de 
la détente directe d’un fluide frigorigène. 

elon les 

n 

 selon les besoins du local ; 

dont la hauteur sous plafond est inférieure à 

ints périphériques, 

te (SHON) : Ensemble des surfaces construites y compris l’emprise des murs 
 surfaces non aménageables. 

 le circulateur ou 

erminale. 

entilation mécanique contrôlée (V.M.C.) : Système d'aération Générale et permanent consistant à 

ales par des entrées d’air autoréglable (débit fixé). 
incipe que le VMC avec des bouches 

C avec des entrées 

.C. gaz) : Système d'aération générale et permanent 
onsistant à extraire mécaniquement par  un ventilateur l’air vicié par les pièces humides et à laisser 

uffer l'air neuf 

ice, fonctionne selon le même principe qu’une VMC (balayage de l’air depuis les pièces 
rincipales jusqu’aux pièces de service d’où il est rejeté, en passant sous les portes de 

 logement qui permet : 

Chaque système comprend : une unité extérieure ; des liaisons frigorifiques ; une ou plusieurs unités 
intérieures. 
Il assure : 
- le chauffage et le rafraîchissement des locaux pour les systèmes réversibles sachant que, s
caractéristiques intrinsèques du système : 

Ö tous les appareils sont en mode « chauffage », 
Ö tous les appareils sont en mode « rafraîchissement », 
Ö les appareils sont, par exemple, 2 par 2, les uns en mode « chauffage », les autres e

mode « rafraîchissement », 
Ö chaque appareil est indépendant,

- le rafraîchissement seul pour les systèmes non réversibles. 
Surface habitable : Surface de plancher calculée après déduction de l'emprise des murs, des 
cloisons, des caves, des sous sols, des balcons et locaux 
1,80m. 
Survitrage : Mise en place d’un vitrage complémentaire sur vitrage existant avec jo
permettant de créer le survitrage. 
Surface hors oeuvre net
et cloisons et déduction faite des surfaces extérieures et des
 
Thermostat d’ambiance : compare la température mesurée à la température de consigne Et agit sur 
un contacteur qui commande un émetteur, ou bien en chauffage collectif le brûleur,
une vanne de mélange et peut  gérer l’alimentation de plusieurs émetteurs qui pourront posséder leur 
régulation t
Tuiles : Eléments de couverture généralement en terre cuite. Ils existent en plusieurs dimensions et 
sont de forme variable (Tuiles mécaniques, tuiles plates, tuiles canal...) 
 
Vantail : Partie mobile d'une fenêtre ou d'une porte. 
Ventilo-convecteur : Appareil de chauffage et de rafraîchissement. Le réchauffement se fait par 
l'action d'un ventilateur envoyant de l'air à travers un corps de chauffe. 
V
extraire mécaniquement par  un ventilateur l’air vicié par les pièces humides et à laisser l’air neuf 
s’introduire dans les pièces princip
Ventilation mécanique contrôlée hygroréglable type A : même pr
d’extraction sont asservies à l’humidité. 
Ventilation mécanique contrôlée hygroréglable type B : même principe que le VM
d’air et des bouches d’extraction sont asservies à l’humidité. 
Ventilation mécanique contrôlée gaz (V.M
c
l’air neuf s’introduire dans les pièces principales par des entrées d’air autoréglable (débit fixé). 
Ventilation mécanique double flux avec échangeur : Système permettant de récha
introduit dans le logement en récupérant la chaleur de l'air évacué. 
Ventilation mécanique répartie (VMR) : Système constitué d’aérateurs individuels placés dans les 
pièces de serv
p
communication). 
Véranda : espace vitré adjacent au
• capter le soleil en hiver (elle doit en être abritée l'été)  
• stocker la chaleur captée 
 • la transférer efficacement vers le logement. 
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Verrière : Surface vitrée de grande dimension située en toiture ou en façade. 
Vide sanitaire : Vide entre le sol et le dessous de la première dalle. Le vide sanitaire doit être d'une 

 émissif  vitrage comportant une fine couche d’argent ou d’oxydes métalliques déposée 
es faces intérieures du double vitrage. Cette couche faiblement émissive s’oppose au 

 appareils de chauffage).  

hauteur minimale de 20cm et ventilé. 
Vitrage peu
sur l’une d
rayonnement infrarouge et forme une barrière thermique, en retenant à l’intérieur du logement la 
chaleur (essentiellement celle émanant des
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Combles aménagés : 
 Faux-combles

 
 
 
 

rampant
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Combles perdus 
Cloison de redressement 

 

 
 
 

source : L’isolation écologique ; Jean-Pierre Oliva   
 



Exemples de  coefficients K (ou U) de murs sans isolation rapportée : 
 

 

 
 

Murs en pierre de taille et moellons   (granit, gneiss, porphyres, pierres 
calcaires, grès, meulières, schistes, pierres volcaniques 

 Epaisseur connue (en cm) inconnue 

 20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80  
Murs constitués d’un seul 

matériaux 
ou « ne sait pas » 

3.2 2.85 2.65 2.45 2.3 2.15 2.05 1.90 1.80 1.75 1.65 1.55 1.50 3.2 

Murs avec remplissage 
tout venant       1.90 1.75 1.60 1.50 1.45 1.30 1.25 1.90 

 
 
 

  
Epaisseur connue (en cm) inconnue 

40 45 50 55 60 65 70 75 80  
1.75 1.65 1.55 1.45 1.35 1.25 1.2 1.15 1.1 1.75 

 
 
 

Epaisseur connue (en cm) inconnue 
8 10 13 18 24 32  
3 2.7 2.35 1.98 1.65 1.35 3 

 
 

Epaisseur connue (en 
cm) 

inconnue 

10 15 20 25  
1.6 1.2 0.95 0.8 1.6 

 
 

Murs en pans de bois 

Murs bois 

1.7 

Murs en pisé ou béton de terre stabilisé (à partir d’argile crue) : 

 

Murs en briques pleines 

Murs simples 
Epaisseur connue (en cm) inconnue 

9 12 15 19 23 28 34 45 55 60 70  
3.9 3.45 3.05 2.75 2.5 2.25 2 1.65 1.45 1.35 1.2 3.9 

 
urs doubles avec lame d’air 

Epaisseur connue (en cm) inconnue 
M

20 25 30 35 45 50 60  
2 1.85 1.65 1.55 1.35 1.25 1.2 2 
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Epaisseur connue (en cm) inconnue 

15 18 20 23 25 28 33 38 43  
2.15 2.05 2 1.85 1.7 1.68 1.65 1.55 1.4 2.15 

 
 
 

M rs en locs e bé n p ins 

 
 

Epaisseur connue inconnue 
20 23 25 28 30 33 35 38 40  
2.9 2.75 2.6 2.5 2.4 2.3 2.2 2.1 2.05 2.9 

 

Murs en blo s de éton

 
Epaisseur connue (en cm) inconnue

20 23 25  
2.8 2.8  2.65 2.3 

 
 
 

Epaisseur connue (en cm) inconnue
20 22.5 25 28 30 35 40 45  
2.9 2.75 2.65 2.5 2.4 2.2 2.05 1.9 2.9 

 
 

 
Monomur terre-cuite 

Epaisseur co  (e )nnue n cm
30 7 3 .5 

0.47 0.40 
 
 
Béton cellulaire  

Epaisseur connue (en cm) 
5 7 10 15 20 25 27,5 30 32,5 37,5 

2,12 1,72 1,03 0,72 0,55 0,46 0,42 0,39 0,35 0,32 
 

u  b  d to le

c  b  creux 

Murs en béton banché 

Murs en briques creuses 
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Aides  
 
 
Les crédits d’impôts 2006 : 
http://www.industri .gouv.fr/ener redit-impot-2005.htme gie/developp/econo/textes/c  
 
 
La TVA à 5.5%
La France appliquera jusqu’en 2010 la TVA à taux réduit .5%) pour  les travaux d’entretien des logements. 
 
 
Les prêts 
Il existe des prêts à tau ntretien des logements proposés par les établissement 
bancaires, les organism ergie. 
 
 
Les subventions ANAH  
Ces subventions concernent les pr es à revenus mod uhaitent réaliser des 
travaux d’économ ’é us . E  re e t 20 à 5% du montant des travaux. 
http://www.anah.f

 
(5

x avantageurs pour les travaux d’e
es sociaux et les fournisseurs d’én

opriétaires ou locatair estes qui so
ies d nergie et d’isolation aco tique lles prés nten  3
r/ 

 
 
Aides aux collectivités
http://ademe.fr 
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Le guide de l’énergie s
 

olaire passive ; Edward Mazria ; Parenthèses ; 1981 

uide de l’architecture bioclimatique ; Cours fondamental : Tome 1 Connaître les bases ; Maisons 

ental : Tome 2 Construire avec le climat ; Maisons 
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rchi bio. ; Jean-Louis Izart ; Parenthèses ; 1979 

 Editions du Moniteur ; 1989 
ource 3] 

G
solaires Maisons d’Aujourd’hui ; Learnet [source 1] 
 
Guide de l’architecture bioclimatique ; Cours fondam
s
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d
 
A
 
Réhabiliter et entretenir un immeuble ancien point par point ; ANAH ;
[s
 
 
 
Pour en savoir plus : www.ademe.fr 
 
 

1er septembre 2006 Guide « recommandations » pour le DPE 78


	Notions élémentaires et recommandations pour ét�
	Recommandations et coûts d’investissement
	Cas pratiques
	Bibliographie
	Il vient en complément du guide « d’inspection�
	
	
	
	
	Les 7 préceptes d'un bon diagnostic
	De performance énergétique d'un bâtiment





	Identifier le mode constructif du bâtiment selon�
	Reconnaître son fonctionnement thermique d'ensem�
	Avoir une approche bioclimatique du bâtiment pou�
	Étudier conjointement son comportement thermique�
	Considérer que les dispositions les plus économe
	Ne pas créer de ponts thermiques dans les constr�
	Envisager de nouvelles améliorations qui ne risq�
	
	
	Notions élémentaires et recommandations pour ét�



	Le comportement thermique des bâtiments :
	Les parois
	Humidité et constructions
	Variétés climatiques en France :
	Données techniques
	
	
	
	
	
	
	
	Les fenêtres des artisans : Les fabricants dispo








	[Source 1]
	c.1 Pour une toiture en combles perdus
	L’isolation du plancher de combles perdus « prat
	Inconvénients : continuité de l’isolant parfois�
	Il faut isoler entre les solives avec des rouleau
	Inconvénients : pas de continuité de l’isolant,�
	Inconvénients : pas de continuité de l’isolant,�
	c.2 Pour une toiture en combles aménagés ou amé�
	Il n’est pas nécessaire de rapporter un isolant �
	c.3  Pour une toiture terrasse
	
	
	Précautions
	Précautions
	Précautions



	c.1 Pour un plancher sur terre-plein ou sur vide-sanitaire non accessible
	c.2 Pour un plancher sur locaux non chauffés acc�
	
	
	
	Enduit isolant extérieur ou intérieur 
	Poser un enduit isolant en une ou plusieurs couch
	Isolation par remplissage des murs en maçonnerie
	Ce type d’isolation par remplissage au moyen d’un
	Isolation par l’extérieur
	Isolation par l’intérieur




	Constructions anciennes
	
	Recommandations et coûts d’investissement
	Cas pratiques




